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PRESIDENCE DE M. FREDERIC•DUPONT,
vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M le président. La séance est ouverte.

-1

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission des finances, de l ' économie
génerale et du plan demande à donner son avis sur le projet
de loi d 'orientation agricole dont l'examen au fond a été renvoyé
à la commission de la production et des échanges.

Conformément à l' article 87, alinéa 1, du règlement, je consulte
l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.

Il n'y a pas d'opposition ? . ..

Le renvoi pour avis est ordonné .
13
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La commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République demande à
donner son avis sur le projet de loi d'orientation agricole
(n° 565) dont l ' examen au fond a été renvoyé à la commission
de la production et des échanges.

	

-
Conformément à l'article 87, alinéa- 1, du règlement, je consulte

l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.
Il n'y a pas d'opposition ? . ..
Le renvoi pour avis est ordonné.

La commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République demande à
donner son avis sur le projet de loi relatif au remembrement
des propriétés rurales, à certains échanges et cernions d'im-
meubles ruraux, à l'usage et à l'écoulement den_ eaux d'irrigation,
à certains boisements, dont l'examen 'au fond a "été 'renvoyé
à la commission de la production et des échanges.

Conformément à l 'article 87, alinéa 1, du règlement, je consulte
l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour . avis .

	

•
Il n'y a pas d' opposition ? ..

- Le renvoi pour avis est ordonné.

La commission des lois constitutionnelles, de la législation
• et de l'administration générale de la République demande à
donner son avis sur le projet de loi relatif à la création de
parcs nationaux, dont l'examen au fond a été renvoyé à la
commission de la production et des échanges.

Conformément à l 'article 87, alinéa 1, du règlement, je consulte
l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.

Il n'y a pas d'opposition ? . ..
Le renvoi pour avis est ordonné.

La commission de la production et des échanges demande
à donner son avis sur le projet de loi de programme relative
aux investissements agricoles, dont l'examen au fond a été ren-
voyé à la commission des finances, de l'économie générale et
du plan.

Conformément à l'article 87, alinéa 1, du règlement, je consulte
l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.

Il n 'y a pas d ' opposition ? . ..
Le renvoi pour avis• est ordonné.

La commission de la production et des échanges demande
a donner son avis sur le projet de loi relatif à l'enseignement
et à la formation professionnelle agricoles, dont l ' examen au
fond a été renvoyé à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales.

Conformément à l'article 87, alinéa 1, du règlement, je consulte
l'Assemblée sur cette demande de•renvoi pour avis.

AMENAGEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. J'informe l'Assemblée que l'ordre du jour
des séances des 3, 4 et 5 mai est ainsi aménagé : .

1. — Ordre du jour prioritaire fixé par le Gouvernement :
Mardi 3 mai, après-midi et soir ;
Mercredi 4 mai, après-midi et soir :
Fin de l'audition des rapporteurs et discussion générale des

projets agricoles, cette discussion étant organisée et poursuivie,
si possible, jusqu 'à son terme.

IL - Mottais de censure:
Jeudi 5 mai, après-midi et soir : discussion et vote sur la

motion de censure, ce débat étant poursuivi jusqu'à sa conclu-
sion, vote compris.

-3

QUESTIONS ORALES- SANS DEBAT

M. le président. L'ordre du jour appelle les questions orales
sans débat.

REPORT D'UNE QUESTION

M. le président . L'ordre du jour appellerait la question n' 4990
de M . Davoust.

Mais M . le secrétaire d'Etat aux finances m'a fait cokinaltre
qu'il ne pouvait assister à la présente séance.

En' conséquence, conformément au deuxième• alinéa de l'ar-
ticle 137 du règlement, cette question est reportée d'office en
tête de l'ordre du jour de la prochaine séance réservée aux
questions

Anis -en : sera donné à m: le Premier ministre. '

TARIF DES TÉLÉGRAMMES DE PRESSE

M. le président. M. Dorey exprime à M. le ministre' des postés
et télécommunications son étonnement devant la majoration
outrancière appliquée, à compter du l" avril, au tarif des télé-
grammes de presse et lui demande s'il ne croit pas devoir revenir
sur une mesure- dont les conséquences menacent gravement
l'exercice de la liberté de la presse.

La parole- est à M. le ministre des postes et télécommunications.

M. Michel Maurice.Bokanowski, ministre des postes et télécom-
munications. Il est exact, monsieur le député, que le tarif appli-
cable aux télégrammes de presse du régime intérieur a été fixé
à » la moitié du tarif de droit commun par le décret n° 60-281
du 29 mars 1960.

-Cette décision d'augmentation n'est pas de caractère admi-
nistratif : c ' est une mesure de caractère gouvernemental prise
conformément aux recommandations de la commission de réforme
administrative, dite commission des économies >, qui• s remar-
qué que la taxe-applicable aux télégrammes de presse 'ne repré-
sentait plus que 2,5 p. 100 de la taxe normale. alors qu'en 1914
elle était égale à 50 p. 100 du tarif de droit commun, taux
appliqué de nos jours dans le régime intérieur des pays étran-
gers qui accordent des réductions de taxe à la presse . Ce coeffi-
cient de réduction dé 50 p . 100 est d'ailleurs également de
règle dans le régime international européen.

On peut indiquer, par ailleurs, que compte tenu de l'augmen-
tation en cause, la taxe du mot télégraphique de presse qui
était de deux centimes et demi en 1914, n'est passée qu'à six
centimes vingt-cinq actuels, tandis que le prix de vente du jour-
nal quotidien passait, pendant la même période, de cinq cen-
times en 4914 à vingt-cinq centimes actuels, subissant ainsi
une majoration deux fois plus forte que les télégrammes de
presse.

Les conséquences de- cette mesure sont, en fait, peu impor-
tantes, car l'utilisation du télégramme de presse est actuelle-
ment largement dépassée par celle du téléphone et les charges
dè l'ensemble des journaux et des entreprises de presse ne
seront augmentées que d'un million de nouveaux francs par an,
environ, sur la base du trafic actuel des télégrammes de presse.

Néanmoins, noua avons pu remarquer que la presse a, dans
les circonstances présentes, issez Largement',lecoura à' ce' mode
de liaison entre l'Algérie et la` métropole . ` Aussi ne' manquerai-je

lemme
s avec mes collègues,,dl'information et" des

finances et des affaires éeonomigncj, la possibilité d'appliquer,
à titre provisoire, un tarif spécial pour ces communications
particulières.

M. 'e président. La parole est à M . Dorey.

M . Henri Dorey. Monsieur le ministre, • je voue remercie des
explications — très brèves, d'ailleurs que vous avez bien
voulu nous donner sur le décret du 29 mars dernier . Il n'en
est pas moins vrai que ce décret a multiplié par le coefficient
12,5 le tarif des télégrammes. de pressé	 n e • ,

	

•

Une première remarque s'Impose : du point de vue économique,
c'est pour le moins un mauvais exemple que donne ainsi le
Gouvernement, un exemple qui est en contradiction avec la
politique de stabilité des " prix qu'il entend promouvoir.

Il n'y a pas d ' opposition ? ...
Le renvoi pour avis est ordonné.

La commission de la production et des échanges demande
à donner son avis sur le projet de loi de finances rectificative
pour 1960, dont l'examen au fond a été renvoyé à la commission
des finances, de l'économie générale et du plan.

Conformément à l'article 87, alinéa 1, du règlement, jé
consulte l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.

II n'y e pas d 'opposition 1. ..
Le renvoi pour avis est ordonné .
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Quant aux conséquences de ce décret sur le fonctionnement
des organes de presse, ce serait trop peu dire que de parler de
dépenses supplémentaires . En vérité, le nouveau tarif est pro-
hibitif. Pratiquement, il équivaut à la suppression des télé-
grammes de presse, et vous ne le niez pas vous-même dans les
explications que vous m'avez données.

Les conséquences en seront graves pour l'ensemble de la
presse, mais plus spécialement pour la presse de province dont
les moyens financiers sont souvent limités.

Vous le savez, monsieur le ministre, ce procédé de transmis-
sion des informations et articles de presse est une institution
déjà fort ancienne qu'il n'a jamais été question, jusqu' à pré-
sent, de mettre en cause.

Pourrait-on, en effet, à propos du tarif spécial des télégrammes
de presse parler de privilège ? Certainement pas.

La presse concourt de diverses manières, c'est un fait bien
connu et vérifié, à l'intensification du trafic postal, donc à
l'accroissement des, recettes • .des postes, et c'est un des plus
gros clients de votre administration.

Monsieur le ministre, cette situation, à elle seule, pourrait
justifier des tarifs spéciaux. Mais il est encore bien d'autres
raisons qui les justifient.

Qu'il me suffise simplement de rappeler — et . votre collègue
M. le ministre de l'information ne le contestera certainement
pas — qu' il est conforme à l'intérêt général, utile au dévelop-
pement de l'activité nationale, nécessaire même à la défense
des libertés, de faciliter la tâche des organes d'information.

Enfin, monsieur le ministre, je voudrais vous rendre attentif
et cette observation s'adresse au Gouvernement tout entier —
aux conséquences que le décret ne peut manquer d'avoir sur
les journaux d'Algérie. Vous l 'avez senti vous-même puisque,
dans votre réponse, vous avez consacré un passage spécial à
cette question.

Les journaux d'Algérie sont les principaux utilisateurs de ce
mode de transmissiez qu'ils emploient régulièrement pour leur:
informations en provenance de la métropole. Ils ne peuvent
guère envisager de le remplacer par le téléphone, en maison du
coût élevé des communications téléphoniques entre la métropole
et l'Algérie, ou par des téléscripteurs, égaiement fort onéreux.

Il est donc sûr — et c'est ici que je me permets d'insister —
que la majoration considérable du tarif des télégrammes de
presse va se traduire par une diminution brutale dn volume
des informations données dans la presse d'Algérie sur la vie
de la métropole.

Je ne crois pas qu'un tel résultat puisse laisser le Gouver-
nement indifférent, alors qu'il explique volontiers, avec raison,
la nécessité d'une meilleure compréhension entre les Français
d'Algérie et les Français de la . métropole.

Je ne," ;çrois pas non plus, je l ' ai dit, que la mesure prise soit
conforme aux principes de la politique économique et de la
politique de l'information définies par le Gouvernement.

Pour toutes ces raisons, monsieur le ministre, j'e-acre que
vous -accepterez d'étudier à nouveau le problème et qu'à bref
délai le décret du 29 mars 1960 sera revu et corrigé.

M. le président . La parole est à M. le ministre des postes et
télécommunications.

M . le ministre des postes et tilécommunications . Tout d' abord,
je remercie M . Dorey de la . courtoisie de sa réponse.

Effectivement, et j'en suis d'accord, les dispositions du décret
visé entraînent une charge supplémentaire pour une certaine
presse. En revanche, il n'est pas exact de dire que l'accroissement
des opérations postales et télégraphiques effectuées par la presse
apporte une amélioration de recettes aux P. T. T„ car vous
savez comme moi que mon ministère consent à la presse de
bon,gré, certes — des tarifs préférentiels qui lui coûtent en fin
de compte 14.500 millions d ., francs per an et qui sont entière-
ment supportés pat le budget du ministère des P. T. T.

Je prends bonne note de vas désirs, monsieur Dorey et je
vous répète qu'avec mes collègues, MM, les ministres de l'infor-
mation, des finances et des affaires économiques, nous allons
étudier la possibilité d'aménager les tarifs des télégrammes de
presse entre l'Algérie et la métropole, objet essentiel de votre
intervention dont, croyez-le bien, je tiendrul le plus grand'compte.

M. Henri Dorey. Je vous remercie, monsieur le ministre:

M. le président. M. Jean-Paul Palewski a posé à M. le ministre
d'Etat chargé - des relations culturelles deux questions portant
sur des objets à peu près semblables.

Monsieur le ministre, voyez-vous un inconvénient à ce que
ces deux questions soient appelées en même temps?

M. André Malraux, ministre d'Etat chargé den relations cultu•
relies. Aucun, monsieur le président.

CONSERVATION DES SITES ET MONUMENTS HISTORIQUES
COMMISSIONS DES SITES DÉPARTEMENTALES

M. le président. M. Jean-Paul-Palewski expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles que l'Etat et les collectivités
locales effectuent-dans France entière de grands travaux qui
peuvent être préjudiciables aux sites et à . la conservation des
monuments historiques ; très souvent, les activités culturelles
locales souffrent d'une véritable désaffection qui est grandement
préjudiciable au tourisme et à l'élévation du- niveau général de
culture. Il lui demande s'il n'y. aurait- pas lieu de prévoir dans
le budget des collectivités locales l'inscription obligatoire de
chapitres concernant une contribution pour la réfection des
monuments historiques, pour la préservation des sites et pour
le développement de l'activité des sociétés culturelles locales.

La parole est à M . Malraux, ministre d'Etat chargé des affaires
culturelles.

M. le ministre d'Etat chargé des affaires culturelles . Monsieur
le président, mesdames, messieurs, l'intérêt des questions posées
par M. Jean-Paul Palewski a déjà, évidemment, retenu l'attention
des services du ministre d'Etat chargé des affaires culturelles ..

Ceux-ci se sont toujours déclarés favorables à toute mesure
qui obligerait les collectivités locales à contribuer aux dépenses
qu'entraînent la préservation de leur patrimoine historique ou le
développement de. leurs activités culturelles.

En ce qui concerne spécialement les monuments historiques,
il n'est pas admissible que ces collectivités, lorsqu'elles ne sont
pas dénuées de ressources, se refusent à prendre une part
quelconque des frais que nécessite la conservation de monuments
qui constituent l' attrait des lieux et dont elles tirent directement
ou indirectement, souvent, des profits non négligeables. Bien
que rare aujourd'hui, le fait se présente encore parfois et, en
ce cas, il est très regrettable que l'Etat, pour éviter la dégradation
ou la ruine de monuments précieux, se trouve contraint de se
substituer , à la carence locale.

Mais la première question posée par M. Jean-Paul Palewski
concerne essentiellement et en premier lieu le ministère de l'inté-
rieur, tuteur légal-des administrations locales et de qui relèvent,
par suite, toutes les questions intéressant leurs finances. Le code
de l'administration communale énumère limitativement les
dépenses déclarées obligatoires pour les départements et les
communes et pouvant, par suite, être inscrites d'office à leur
budget . Cette liste limitative ne peut être modifiée que par
une loi. En conséquence, le vote par le Parlement d'une diapo-
sition présentée par les ministres de l'intérieur et des affaires
culturelles " serait nécessaire pour donner suite à la mesure
préconisée légitimement par M . Jean-Paul Palewski.

Dans une seconde question, M. Jean-Paul Palewski demande
à M. le ministre d'Etat chargé des affaires culturelles quelles
•mesures il compté" prendre pour redonner vie aux commissions
des sites départementales, pour rendre efficaces les décisions
de ces commissions qui, trop souvent, sont dédaignées, ce qui
provoque le découragement des membres de ces commissions.

Le service des monuments historiques n déjà d'ailleurs, dans
le passé, saisi à plusieurs reprises les services du ministère . de
l'intérieur de demandes tendant à faire déclarer obligatoire pour
les départements et les communes leur participation financière
aux frais de conservation des édifices classés leur appartenant,
mals il s'est toujours heurté à l'opposition de ces services qui,
plutôt disposés à atténuer les charges obligatoires locales, se
sont refusés, pour ce motif, à prendre en considération une
mesure qui aggraverait ces charges.

Il convient, de plus, d'indiquer qu'en ce qui concerne les édi•
lices classés consacrés au culte, il serait nécessaire, pour obliger
les Jôrartements et les communes à "contribuer aux frais de leur
entretien de' modifier l'article 13 de la loi du 9 décembre 1905
sur la séparation des églises et de l'Etat qui spécifie que les
dépenses pour l'entretien et la conservation des édifices du
culte ont un •caractère facultatif pour les départements et les
communes qui en osai la propriété.
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Il faut enfin signaler que même si la mesure. suggérée ' par
M. Jean-Paul Palewski était adoptée, celle-ci ne suffirait pas
pour empêcher dans l'avenir l'exécution par les collectivités
locales des grands travaux qui peuvent êtrç préjudiciables aux
sites et . à la conservation des monuments historiques a que
dénonce l'honorable député . . Rien ne s'opposerait , en effet -_à
que les collectivités locales fassent procéder à ces travaux inconsi -
dérés ou malencontreux sur les fonds de leurs budgets qui ne
seraient pas affectés aux dépenses obligatoires.

Je réponds maintenant à la deuxième question, par laquelle
M . Palewski me demande quelles mesures le ministère compte
prendre pour redonner vie aux commissions des - sites départe-

23 août 1947.
Ce texte prévoit- que chaque commission départementale des-

sites doit .e réunir au moins deux fois par an au- siège- de la
préfecture, la section permanente de cette assemblée devant,
pour Sa -part, siéger au moins une fois par trimestre.

Ces dispositions ont été récemment rappelées à MM . les préfets
par une circulaire leur enjoignant de respecter rigoureusement
le rythme et la fréquence prévus pour les réunions.

D'après les informations reçues, les commissions départemen-
tales et leurs sections permanentes se réunissert effectivement
dans les conditions prévues par la loi.

Bien que ces organismes n'aient qu 'un rôle consultatif, il est
généralement tenu le plus grand compte de leurs avis, tant peur
les mesures de protection à intervenir que pour les travaux
susceptibles d'être exécutés dans les sites classés ou inscrits.

En marge de ma réponse, . je voudrais ajouter ceci : il est
certain que vous avez, monsieur le député, visé certains cas
particuliers. Je vous demanderai donc de me faire connaître
les cas précis dans lesquels les avis émis par les commissions
départementales n'auraient pas été suivis d'effet . Il va de' soi
que je pense absolument comme vous : il doit y être mis bon
ordre.

M.• le président: La parole• est à M. Jean-Paul Palewski.

M. Jean-Paul Pilewski . ' Je vous remercie, monsieur le ministre,
d'avoir bien voulu répondre à 'ces deux questions.

Je me permets d'attirer votre attention sur le fait que l ' évolu-
tion actuelle rend inopérantes les solutions passées.

Les solutions passées, tant en ce qui concerne la conservation
des monuments historiques que la protection des sites .-- la pro-
tection- de tout ce qui fait 12 charme de notre-pays=- consistaient
dans le mécénat . individuel .ou même. un certain : mécénat col-
lectif ; - c'est-à-dite- que certaines collectivités avaient à -coeur
de prendre la défense des sites et d' assurer- la : protection des
monuments dont les- communes . ou le département tiraient d ' ail-
leurs bénéfice, si ce- n'était l'Etat lui-même . -

Alajourd'hui, la situation• est totalement différente et il faut
que nous envisagions le problème -sous un tout antre angle . La
France se tr insfbrme. L'aménagement national du territoire - est
une nécessité absolue . Or, dans 3e cadre. de cet aménagement, il
faut prévoir ce qui doit être conservé du passé, ce qui doit servir '
d'exemple, ce qu'il est , nécessaire ,de faire connaître aux , généra-
tions montantes pour, qu'elles puissent fixer leur inspiration
vers des formes futures d'art et de beauté.

	

-
Pour• parvenir, à

	

,résultet,,,il me paraît indispensable, men-
- le- ministre, .que vous mettiez à : exécution :'la promesse . que -

vous aviez faite . lors de -la discussion de votre budget, , si mes
souvenirs sont exacts, à savoir le dépôt d'une loi de . programme.
Dans cette loi de programme vous pourrez déjà montrer les direc-
tions dans lesquelles doivent s'engager les collectivités : notam-
ment l'inscription obligatoire, bien . sûr, lorsque . les ressources
le permettent, de crédits permettant la conservation ou une par-

, ticipation à la conservation des monuments publics.

'Il n'est à l'heure actuelle plus de mise, lorsqu'il s'agit de
monuments historiques affectés ou non au culte, de parler de
ces lois qui, podr nous, représentent, un' passé ..que nous . ne
voulons pas revoir.. •

	

-

	

-

:Nous ne voulons penser, qu'à : la,. beauté•,. qu'à raifort . des , géné
• rations- passées- ; . nous• ne voulons penser qu'à •l'avenir de notre

.De ce -polit,. de vue,- jeerois, que -vous• pouxes parfaitement
définir, 'dans une épi de -programme, - ler conditions' rigoureuses

mais nécessaires auxquelles les collectivités doivent être sou-
mises.

Si j ' insiste également sur un autre point, à savoir le fonction-
nement des commissions des sites, c'est parce qu'il nie semble •que
ces commissions ont été constituées sous l ' empire du passé.

Il faut associer dans les commissions des sites, non pas seule- ,
ment ces personnages très dignes — et pour lesquels j'ai infi-
nement de - respect — qui se penchent sur l'histoire et sur
l'archéologie, - mais également • tous ceux qui veulent construire
la France de demain. Appelez à siéger dans ces commissions
des jeunes, des industriels, des commerçants, - des hommes qui
ont déjà de la culture, bien sûr, mais qui ont, en outre, le souci
de transformer le pays en respectant les données originelles de
son génie.

De cette manière — car l'opinion des commissions des sites
ne vaudra que par les personnes qui appartiendront à ces orga-
nismes voue obtiendrez alors de ces commissions des avis
fortement motivés dont les préfectures seront• dans-l 'obligation
de tenir - le -plus grand compte et qui n'iront' pas = sltepTeu>Etit
alourdir des dossiers déjà pesants dans les cartons des préfec-
tures.

Telles sont les quelques suggestions que je me permets de vous
soumettre, monsieur le ministre. En terminant, je vous adjure
de déposer cette loi de programme dans laquelle vous pourrez
insérer les dispositions que nous souhaitons . (Applaudissements
sur divers bancs.)

M . le président. La parole est à M. le ministre d'Etat chargé
des affaires culturelles.

M. -le ministre - d'Etat chargé - des affaires culturelles . Je com-
mence, monsieur le député, par la question des -commissions
des sites qui est moins importante que le problème de bang.

Vous avez tout à fait raison : il' est souhaitable d'étendre ces
commissions . Une réforme de ce genre est . excellente; mais
vous savez comme moi qu'elle ne sera pas très rapide, j'entends
par là qu'elle ne peut être • faite en quelques mois . Néanmoins
elle est souhaitable et j'espère 'que nous la ferons.

Votre suggestion d'adjoindre à nos spécialistes, qui sont en
effet formés depuis longtemps, • quelques-uns• de -ces hommes
qui - transforment- ievisage, de ,LL France -est eertainemeht 'excel• -
lente . Permettez-moi cependant d'ajouter qu'il est- très difficile
de protéger les sites' dans un univers où on les fait protéger par
dès gens très pauvres contre des gens qui voudraient les modifier
parce qu'ils sont riches. (Applaudissement à l 'extrême gauche .)

Vous souhaitez une loi de programme et vous avez raison . Mais
vous connaissez les obstacles . -Allons ! Il y a les programmes;
il y a les . budgets et je ne fais rien d'autre que de concilier

. les uns avec les nitres . Je - souhaite les concilier : avec votre
accord à tous,- messieurs . • Vous -le savez, car nous nous sommes
entretenus de ce sujet en commission et dans cette enceinte:

La proposition est bonne., Ce . que j'avais à faire, d'abord,re'était
de régler la première question et de parer' au plus pressé. 'Cette
année, pour la première fois, -le, problème des monuments his-
toriques français est inscrit au plan de modernisation.

-Vous--savez comme moi 'que ja•'ais nous •ne• trouverons -hors
du plan de'-'modernisation' les -fonds nécessaires -pour-. sauver .
les monuments historiques. L 'inscription est faite. C'était tout '
ee que nous pouvions faire tout -d e suite ;' je l'ai . fait . .

Quand à ce que vous souhaitez ; monsieur le député, t'est ee
qu'ihfaudra faire plus tard. Je souhaite le faire avee'vouas -

• r 'fFANTS INr1RMglt'Ou DiPICIU Ts

'M. ' lé 'président. - M . Dnlbos expose ' à ' ,M. le ministre de' - la
santé publique et de population' que la 'législation• française
n'a jamais pris réellement de dispositions en faveur' des enfants. .
infirmes ou déficients tant au point de vue physique qu'intellectuel
et condamnés à -le- rester toute leur• vie . Cette situation étant
particulièrement cruelle pour leurs parente-qui les auront tou-
jours à charge, il lui demande quelle mesure il envisage . de .
prendre, notamment dans )e cadre de la-réforme de la législation
sociale, pour-remédier' à cette situation dramatique.

. La parole est à M . le ministre de la santé publique - et de -la
population.

lyl. f!s>rn rd Chenet, •miii acre de la santé publigtte'et de •la"popy-
lotion. Mesdames, messieurs,- je remercie .d'abord M . Dalbos dont
la .question . -me ,permet de -faire• le - point •d'un e problème . grave-. et

' à certains égards douloureux,
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mentales.
Le fonctionnement des commissions départementales deu sites

est réglementé par :es articles 1" et 2 de la loi du 2 mai 1930 et
les articles l" à 10 du règlement d'administration publique du
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il y a en réalité deux questions, une question de législation et
une question d'équipement. Je rappellerai brièvement la législa-
tion pour faire le tour de la question de M . Dalbos et je lui dirai
ensuite : où nous en ,sommes au point de vue de l'équipement.

La législation dé'base est une loi du 2 août 1949 reprise dans
le décret du 29 novembre 1953 relatif t. la réforme des lois d'assis-
tance et inséré dans le code de la famille . Cette législation pour-
suit un objectif : permettre à l' enfant infirme de posséder quand
il arrive à Pige adulte le maximum d'autonomie familiale, pro-
fessionnelle et sociale que son état l'aurait empêché d'acquérir
ai ses parents n'étaient pas encouragés par une aide financière,

Il y a deux formules : l'allocation et le placement. Lorsque le
placement est contre-indiqué ou lorsque les parents veulent" assu-
mer eux-mêmes l'éducation de leur enfant, ils reçoivent une allo-
cation qui leur est servie pour faire face aux frais supplémentaires
qu'entrain inéluctablement la présence d'un grand infirme au
foyer. Bien entendu, cette allocation s'ajoute aux prestations
familiales, et .nefait: . pas obstacle - au droit d'obtenir les rembour-
asments, de,la .sécurité, sociale ou les-.allocations de. l'aide médicale.

En revanche,' cette- allocation cesserait d'être servie si les
contrôles montraient que les conditions du séjour de l ' enfant
dans sa famille entravent son éducation . De même, si l'on allait
plus loin, il paraîtrait logique de supprimer l'allocation, quand
les parents, tout en donnant à l'enfant le maximum de •soins qu'ils
sont à même de lui donner, se refusent à le présenter au contrôle
médical, à le 'soumettre au traitement ou à la rééducation spécia -
lisée qui permettrait d'obtenir de meilleurs résultats.

En l'état actuel des connaissances médicales et de l'équipe-
ment du pays, il n'est pas possible d'utiliser ce moyen de pression.
Toutefois, je signale à M. Dalbos qu'une récente modification du
code civil, par une ordonnance du 23 décembre 1958 relative à . la
protection de l'enfance et de l'adolescence en danger moral ou
physique, se rattache à cette préoccupation et permet maintenant
au directeur de la population et au juge des enfants d'exercer une
action sociale préventive, sans recourir au grand moyen que serait
la déchéance de la puissance des parents, ce qui permet donc
d 'aider les enfanta même quand les parents ne sont pas Indignes
mais lorsqu'ils sont simplement défaillants.

La deuxième formule est le placement.
,Les• demandes de prises en charge des frais de placement d'un

enfant -dans-un établissement- spécialisé sont : soumises à l'avis
d'une commission d'orientation des infirmes, organisme qui réu-
nit les techniciens des diverses disciplines médecin, spécialiste,
psychologue, assistante sociale, éducateur, etc.

La constitution de cette commission s'inspire du souci de don-
ner à l'enfant ou . à l'adolescent qui n'a reçu aucune" formation
professionnelle les meilleures conditions de rééducation ou d'ap-
prentissage.

En face d'une législation sans doute susceptible de perfection-
nement mais qui est assez "complète puisqu'elle embrasse bien
l'ensemble 'des questions, il reste le problème de l ' équipement.

Il faut reconnaître que l'application de cette législation a été
et est encore entravée par; l'insuffisance de l'équipement de
notre pays en établissements -spécialisés.

Nous regrettons tous avec M. Dalbos que tel enfant pour lequel
une rééducation en' externat à proximité de sa, famille •constitue-
rait la meilleure formule ne puisse pas bénéficier. de-ce régime
et doive être placé dans un internat quelquefois très éloigné de
son domicile, mais qui, seul, offre une place . disponibles
•, • La question de, l'équipement reste donc au premier plan des
préoccupations du, ministère :de la santé publique• et de. la : popu-
lation. Les réalisations qui ont été menées à bien au cours des
quatre années d'application du second plan général d'équipement,
c'est-à-dire le plap,-1654-18157„gui,, popr la santç, publique, fut en
réalité le premier plan d'équipement sanitaire et social, ont
permis la création de,6.000 places environ dans dep,établissemgats
pour mineurs inadaptés de toutes catégories.

Au cours des années de transition 1958 et 1959, l'indigence des
crédits n'a guère permis de faire des réévaluations, mais un effort
a tout de même été fait pour l'enfance -inadaptée : 622 places
nouvelles ont été créées en 1958, et un nombre à peu près équi -
valent en 1959.

Enfin "la loi de programme, que vous avez votée, relative .-à
l'équipement sanitaire et social réserve 1 .700 millions d'anciens

a ,, -eprésent4ntplus .de 4 milliards de travaµx,par le jeu
de le procMure "des subventions, au bénéfice de nouvelles, réall.
cations pour l'enfance inadaptée et s'échelonnant sur •les' années

. 1900, -1961 et . 1982,
' - Selon ' les ayant=projets, au "sommes • permettraient . de :réer
pendant, ces. .trois.années 2 .610 places- nouvelles, soit • une augmen
tauon- très -notable . des places -disponibles .. •
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avec effet rétroactif.
Mais - ces Mesurés ' sont, incontestablement ' insuffisantes' Le

résultat que nous souhaitor.s est difficile 'à Obtenir- En effet, il
ne s'agit pas là de dépenses rentables : ', Ce sont cependant des
dépenses qua nous devons faire.

Nous sommes à l'opposé d'une certaine philosophie de la
société qui consisterait à supprimer ceux qui ne rapportent
pas . et nous mettons au contraire _notre, "honneur et . toutes nos
forces à les protéger.

Il est dans la Constitution un ' principe' d'égalité que " nous
devons respecter. Mais on peut le faire de -plusieurs façons.
On peut le faire de façon tout à fait prosaïque on peut, si je
puis dire, -respecter. ce principe à, la lettre; c'est s-dire donner
la même chose à chacun, autant de nourriture au travailleur
de force qu'au vieillard, le' même pantalon , au nabot et au géant,
des lunettes à tout le monde puisque les myopes'en tint• besoin 1
Je crois, moi, que l'e pouvoir doit donner à chacun selon ses
besoins, davantage de soin;, à celui qui est plus fragile, plue
d'affection à celui. qui est le moins gâté parla nature.

De nombreuses familles ont= un ou-plusieurs enfants frappés
d'une incapacité permanente de 80 p. 100 ou• plus. Outre les
préoccupations et les soucis constants qui sont les- -leurs, elles
doivent • également - faire face à des . charges considérables que
ne peuvent- supporter leurs" budgets . Et je ne parle pas de l'im-
mense -et compréhensible peine qui étreint les parents lorsqu'ils
comparent l'état "physique et mental de leurs enfants à la condi-
tion normale des enfants rieurs et joyeux qui s'amusent" autour
d'eux .

	

.
. . .II y .a'là, une grave problème résoudre On a . commencé, à'

n'y' attaquer: IMais,'•conune vous l'avez, dit, monsieur: le ministre,
cequ'orles fait est très insuffisant, notamment du, point de
vue-de l'équipement.

IL faut absglument donner aux ; familles les mayens d . faire
rééduquer, de faire en quelque ,sorte humaniser,,l -eurs enfants
atteints d 'une grande incapacité soit` physique soit mentale.
CesC". d'autantg plus itnpentant qu'ott' apprend ,aujourd'bui' . 'gise
des, médecins optimistes prétendeht guérir levieiilezse. Je sals'
moi, qu'ils 'ne font• que la reculer. Mais -devant ' les - progrès
actuels de la médecine on n'a pas le droit, à notre' époque, de
douter des résultats qu'on peut obtenir en soignaht de tel'

Je vous demande donc, monsieur- le ministre, d'aller le plus loin
possible dans ce domaine, car, jusqu'à présent, nous nous en
sommes remis trop souvent à l ' initiative privée. Je pense spé -
cialement à l'oeuvre des Papillons blancs, qui est une association
de parents de jeunes enfants- anormaux " et qui' accomplit un
travail admirable. "

Je pense également à l'action entreprise par , de nombreux
partit uliers istih tamment'par la" femme d:. préfet de la Gironde - "
qui a mir 'ses- hautes qualttés3 :•du e service'•de: tette. -enfanba''
misérable.

- litais il faut faire davantage-'et de '•fpire offietbllement I:es
pouvoirs.publics- doivent te ?nimber . sur 'ne '-prob!ème.

Pour terminer, je puis indiquer à M . Dalbos l'étude à laquelle
mes services-procèdent actuellement en liaison avec ceux de
M. le' garde des sceaux, pour modifier • les dispositions "du code
civil relatives aux incapacités et, à cette occasion, la situation
juridique des personnes atteintes de déficience physique ou men-

- tale 'grive est' spécialement étudiée.
Voilà où nous en sommes tant du point de vue .de-la légisietiod

et de la réglementation en vigueur que de l'effort d'équipement.

Ni le président. La "parole est' à M. Dalbos.

M. Jean-Cleude Dalbos. Monsieur le ministre, je tiens à "vous
remercier d'abord de votre réponse et surtout, de ce que voua
faites depuis plusieurs mois pour l'enfance inadaptée.

Ma `question ai été posée .il y a près d'un "an et il est certain
que, depuis, beaucoup-'de choses 'ont été faites . Vous en "avez
rappelé un certain nombre. Notamment l ' article 67 de la loi
de finances, a permis, grâce à vous, de -dégager des crédits
qui -règlent en partie ce problème.

Cependant, considérant que le'délsu de réponse à ma question
orale était un peu long, j'ai posé entre temps une question
écrite, à laquelle vous "avez bien voulu répondre et par laquelle
vous -avez pu-donnersatisfaction aux demandes que j'avais for-
mulées, puisque l'article 67 de• la loi de finànces 1950 dont
nous parlions, a permis de rétablir le salaire unique et de
redonner l'allocation, spéciale, aux parents, ayant des enfants
infirmes de 'cinq à - dix ans et ëela, ainsi que je le demandais
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Et puisque nous refusons les solutions de facilité et de barbarie
qui consisteraient à supprimer ceux qui ne rapportent pas à
l'Etat, puisque nous repoussons également l'euthanasie de cha-
rité, nous nous devons d'être logiques avec nous-mêmes en
donnant davantage à ceux qui n'ont rien reçu.

Les parlementaires n'ayant pas le droit de déposer des pro-
positions de loi susceptibles d'entraîner des dépenses supplé-
mentaires et de grever le budget, c'est à vous, monsieur le minis-
tre, que je demanderai de répondre à l'appel angoissé qui, à
travers leurs parents, nous est adressé par ces jeunes déshérités.

M. le président. La séance est suspendue pendant quelques
instants.

(La séance, suspendue à quinze heures quarante minutes, est
reprise à quinze heures quarante-cinq minutes.)

M . le président. La séance est reprise.

— 4 —

PROJETS DE LOI CONCERNANT L'AGRICULTURE

Suite de la discussion générale commune:

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion générale commune :

— Du projet de loi d'orientation agricole, n° 565 ;
— Du projet de loi de programme relatif aux investissements

agricoles, n" 564 ;
— Du projet de loi relatif à l ' enseignement et à la formation

professionnelle agricoles, n" 561;
— Du projet de loi relatif au remembrement des propriétés

rurales, à certains échanges et cessions d ' immeubles ruraux, à
l'usage et à l'écoulement des eaux d'irrigation, à certains boise-
ments, n° 562 ;

— Du projet de loi relatif aux assurances maladie, invalidité
et maternité des exploitants agricoles et des membres non salariés
de leur famille, n" 560 ;

— Du projet de loi relatif à la création de parcs nationaux,
n° 568;

— Du projet de loi de finances rectificative pour 1960,
n° 563.

La parole est à M. Grasset-Morel, rapporteur pour avis de la
commission de la production et des échanges pour le projet de
loi sur l'enseignement agricole.

M. Pierre Grasset-Morel, rapporteur pour avis . Monsieur le
ministre, messieurs, la commission de la production et des
échanges s'est déclarée convaincue de l 'urgence d'un statut de
l'enseignement et de la formation professionnelle agricoles . Sans
(imite la distribution de mon rapport donnera-t-elle à cette
conviction un écho au-delà de mes propos et des auditeurs de
cette enceinte . (Sourires .)

Se plaçant dans la perspective de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales, son rapporteur, Mlle Dienesch,
a souligné hier, avec talent, l'aspiration profonde du monde
rural à une culture adaptée à ses besoins sociaux et profession-
nels, et l'aspect humain de la nécessité d'un enseignement appelé
à fournir à l'homme les moyens de dominer son métier.

Dans l'optique de la production, qui est la nôtre, je veux à
mon tour déclarer à cette tribune qu'il est urgent d'apporter à
la profession agricole l'équipement intellectuel, trop négligé
jusqu'à ce jour, qui constitue pourtant un élément essentiel de
sa productivité.

là, comme ailleurs, nous trouvons l'agriculture dans une
situation défavorisée. 6 .500 millions de crédits, tant au titre de
l ' éducation nationale que de l'agriculture, contre 72 milliards à
l ' enseignement technique, pourtant insuffisamment pourvu, et
2.138 francs par exploitation, contre 8 .000 francs en Suède, en
Belgique ou en Hollande et plus de 10 .000 francs aux Etats-Unis
et au Danemark.

Nos prédecesseurs ont pourtant eu conscience du problème.
Nous en trouvons la preuve dans les textes législatifs et régle-
mentaires élaborés par eux, dans les initiatives publiques et

privées qui ont vu le jour et, plus récemment, dans les efforts
des deux précédentes législatures.

La législation, insuffisante à ce jour, se situe en partie sur
le plan de la formation professionnelle proprement dite et en
partie sur le plan de l'apprentissage.

En matière de formation professionnelle, le décret du 2 octo-
bre 1848 avait institué les trois degrés de l'enseignement agri-
cole . Les lois des 16 juin 1879 et 21 août 1912 cnt créé l'ensei-
gnement agricole des écoles primaires et les chaires départe-
mentales d' agriculture . L'enseignement post-scolaire agricole et
les écoles régionales d'agriculture sont nés le 2 août 1918, sans
que les moyens financiers adéquats aient suivi cette déclaration
d'intention. La loi du 5 juillet 1941, enfin, plus ou moins modifiée
en 1942 et en 1943, a créé le certificat d'études post-scolaires et
celui d'aptitude professionnelle des maitres. Elle demeure d'ail-
leurs en vigueur.

Parallèlement, un certain nombre de textes accordaient, en
1920 puis en 1924 et 1941, aux syndicats, aux chambres d'agri-
culture et à des associations privées, la possibilité de créer des
établissements.

Enfin, l' apprentissage en agriculture se voyait codifié, en
1919 et en 1929, avec la création du brevet d'apprentissage agri-
cole.

Ces textes ont permis la naissance de cours professionnels, de
centres publics et privés, les uns à vocation générale, d'autres
spécialisés, fixes et permanents ou périodiques et ambulants,
une formule originale des maisons familiales se caractérisant par
l'alternance de la formation dans le centre et sur l'exploitation.

Il faut reconnaître que le bilan de ces initiatives demeure
capricieux et incohérent. Les divers établissements se situent
souvent mal entre le premier et le deuxième degré et l'enseigne-
ment des uns et des autres apparaît très inégal.

Au total, un peu plus de 200.000 enfants d'agriculteurs sont
touchés par cet enseignement dans les trois degrés, par moitié
environ dans le secteur public et dans le secteur privé . Répartis
sur trois années d'études en moyenne, ils représentent, à raison
de 70.000 par an, 40 p. 100 de l'effectif des jeunes ruraux.

Mais il convient de souligner que, sur ces 200 .000 enfants,
56 .000 se contentent de l'enseignement public ou privé par
correspondance, et 70.000 de cours postscolaires dont les trois
quarts se limitent à un jour d'enseignement-par semaine. C'est
dire le poids très léger de ces formes d'enseignement assorties
d'une assiduité scolaire très relative, souvent limitée aux exi-
gences des allocations familiales et interrompue parfois avant
l'achèvement du cycle d'études.

Nous aurions tort, en conséquence, d'être surpris du nombre
limité des diplômes obtenus : 13 .000 en tin an, entre les certificats
d ' enseignement post-scolaire et les brevets d'apprentissage.

Là encore nous devons bien constater que les ressources de
l ' exploitant sont trop faibles pour qu'il se prive de sa jeune
main-d'oeuvre familiale.

Conscients de ces lacunes, nos prédécesseurs se sont efforcés
d'y remédier au cours des deux précédentes législatures . Des
difficultés d'entente entre eux et les événements politiques, avec
deux dissolutions en 1955 et 1958, ont réduit ces efforts à
néant . Qu'il me suffise d'évoquer, entre le 22 juillet 1953 et le
10 juillet 1958, le projet de synthèse de cinq propositions présenté
par M. Saint-Cyr, rapporté par M . Boscary-Monsservin après le
refus de prendre en considération un projet Edgar Faure ; le
vote à l 'Assemblée d'un texte Laurens ; ensuite, la lente élabo-
ration, à travers les projets Delorme, Restat et Blondelle, d'un
projet Houdet assez différent du texte de l'Assemblée nationale,
finalement voté au Conseil de la République le 31 janvier 1957,
après, d 'ailleurs, cinq prolongations du délai constitutionnel ;
enfin, le projet Rincent, adopté le 10 juillet 1958 — vous situez
immédiatement la date dans la conjoncture politique du moment
— par notre commission de l'agriculture, différent des deux
textes précédemment votés.

Ces projets se limitaient pour les uns au premier degré, ou
englobaient le second degré, et se distingeaient en particulier .
par le choix du ministère de tutelle et le statut du secteur
privé.

Les partisans de l'autorité du ministère de-l'éducation nationale
soulignaient son expérience pédagogique, ,-la nécessité d'une for-
mation générale complémentaire, la simplification d'un seul
budget et revendiquaient en conséquence l'universalité de la
vocation d'enseignement du ministère de l'éducation nationale.

Ceux qui préconisaient la tutelle du ministère de l'agriculture
faisaient valoir le caractère très particulier du métier d'agricul-
teur, métier en dépendance étroite du milieu naturel et humain.
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gnement proprement agricole sauf, très légèrement, en son
article 31 qui dispose que c la formation professionnelle qui
peut achever la :molarité obligatoire est donnée soit dans les
établissements de l'enseignement technique. . ., soit dans les
établissements ou centres relevant d'autres ministères ' . Je
pense que votre départemc-st, n. ; .isieur le ministre, est compris
dans c ces autres ministères ».

Mais précisément, monsieur le ministre, votre projet met
en place les structures de l'enseignement et de la formation
professionnelle agricole proprement dite.

Votre texte part d'un certain nombre d 'idées générales, que
je voudrais développer devant mes collègues, et de principes fon-
damentaux . Je voudrais dire à mes collègues que cea idées
générales et e" principes fondamentaux ont recueilli l'adhésion
de la commission. Je les cite : il s 'agit d'accroitre le volume
des connaissances utiles à la production, de généraliser la for-
mation agricole de base, de maintenir un niveau de formation
de même valeur pour tous les groupes professionnels, d'harmo -
niser un enseignement agricole adapté à ces objectifs avec les
enseignements technique et général ; il s' agit encore de possi-
bilités de réorientations vers un niveau plus élevé ou nn ensei-
gnement différent, de la promotion professionnelle des femmes
rurales et, enfin, du principe traditionnel — je reprends vos
termes, monsieur le ministre — de l'autorité du ministre de
l'agriculture sur la formation agricole.

Votre exposé des motifs, comme d 'ailleurs le texte de l 'arti-
cle 1' , définit les trois degrés d'enseignement.

Le premier degré a pour objectif l'enseignement de base et
la formation professionnelle qualifiée ; le second degré vise à
la formation des techniciens et des cadres de l ' agriculture ; nous
avons enfin l'enseignement supérieur.

Arrêtons-nous à chacun de ces trois degrés.

Premier degré . A l'issue des classes d'observation, les jeunes
ruraux vont donc pouvoir s'orienter maintenant non seulement
vers un enseignement non agricole, mais aussi vers un ensei-
gnement agricole . L 'enseignement non agricole, je ie rappelle,
comporte soit les classes terminales des cours communaux, pré-
vues à l'article 5 du décret du 6 janvier , 1959, et dispensant
en trois ans une formation générale adaptée à la vie rurale,
a : tisanale ou agricole ; soit l'enseignement général court des
collèges d'enseignement général qui préparent en trois ans au
brevet d'enseignement général et vous souhaitez, dans votre
exposé des motifs — je l'ai dit — que les collèges d'implanta-
tion rurale assortissent cet enseignement général d ' une option
agricole ; soit, enfin, l ' enseignement technique court assurant
en trois ans la formation de professionnels qualifiés, sanctionné
par un certificat d 'aptitude professionnelle.

Ces trois types d'enseignement sont donnés de treize à seize
ans dans le cadre de la scolarisation obligatoire qui dépend du
ministère de l'éducation nationale . Votre projet, monsieur le
ministre, n'a pas à y revenir, leur statut étant défini par des
textes . Nos amendements sur l'autorité du ministère de tutelle
y apporteront, si vous le voulez bien, la clarté nécessaire. (Très
bien! très bien! à droite .)

Mais, en dehors de cet enseignement non agricole, votre projet
va permettre aux jeunes ruraux d'opter pour un enseigne-
ment agricole et cet enseignement est l'objet propre du texte
que nous étudions ; il relève, d'ailleurs, de votre autorité.

Le jeune rural pourra désormais s'orienter à treize ans vers
un collège technique agricole . La notion d'équivalence du niveau
de l'enseignement est respectée . Mais, contrairement au voeu
exprimé dans l'exposé des motifs, l'enseignement agricole n'est
pas mis en harmonie avec l'enseignement technique, ni adapté
pendant ce cycle à ses objectifs professionnels.

En effet, pendant les trois ans qui terminent la période
d' obligation scolaire, le collège technique prépare au certificat
d' aptitude professionnelle adapté à la profession du jeune et
non pas au brevet d'enseignement général.

Au contraire, les collèges agricoles prévus par votre projet
préparent les enfants du même âge au seul brevet d'enseignement
général auquel on prévoit seulement d'adjoindre une option
agricole, exactement dans les conditions prévues pour les
collèges d'enseignement général ruraux.

Si le jeune rural veut obtenir une formation professionnelle
proprement agricole, sanctionnée par un brevet professionnel
agricole, il devra, contrairement aux conditions retenues dans
l'enseignement technique, prolonger à titre facultatif sa forma-
tion, au-delà de la scolarité obligatoire, dans un cours profes-
sionnel.

l'exploitation étant étroitement liée à la vie de la famille et à
celle de la profession sous ses aspects syndical, mutualiste, coopé-
ratif, qui en sont le prolongement . Un enseignement collant à la
vie leur paraissait devoir être confié à des maîtres et à un
ministère en relations institutionnelles avec la recherche, la
vulgarisation 'et les organismes professionnels . Ils étaient d'ail-
leurs appuyés par la position des organisations professionnelles
elles-mêmes.

La tutelle du ministère de l'agriculture n'était généralement
pas contestée pour le second degré. .Pour le premier degré, la
majorité des projets avaient laissé une part prépondérante au
ministère de l'agriculture — c'était le cas des projets Saint-Cyr,
Laurens, Houdet — avec collaboration du ministère de l'éduca-
tion nationale . Le projet Rincent inversait la formule, tandis
que le projet Edgar Faure avait instauré à tous les niveaux une
tutelle conjointe des deux ministères.

Tous ces projets autorisaient le secteur privé . Le dernier
projet Rincent l'autorisait sans autre statut ; mais les deux
projet" votés à l'Assemblée nationale et au Conseil de la Répu-
blique comportaient une procédure de reconnaissance et d 'aide
financière . Le respect de la liberté des familles, dans le souci de
ne pas dissocier les nourritures spirituelles et intellectuelles
dans l'éveil de la personnalité de l'enfant, se double, dans le
domaine agricole, des exigences professionnelles très particu-
lières que nous avons rappelées, justifiant le rôle dévolu dans ces
projets aux organisations familiales et professionnelles, non seu-
lement dans l'élaboration, mais aussi dans la mise en oeuvre des
formules et des méthodes.

Ces considérations logiques s'accompagnaient d' ailleurs de la
constatation d'une situation de fait dont résultaient certaines ini-
tiatives originales très heureuses, nous l ' avons indiqué.

Entre ces travaux législatifs sans conclusion et votre projet,
monsieur le ministre, des textes ont modifié certaines disposi-
tions relatives à la scolarité obligatoire . Vous y faites référence
explicite dans votre exposé des motifs . Il s'agit de l'ordonnance
du 6 janvier 1959, qui porte à 16 ans l'âge de la scolarité obli -
gatoire et précise, en son article 2, que son objet s'étend à la
formation professionnelle et technique.

Il s' agit encore de la loi du 31 juillet 1959, qui dispose en
son article 3 que la promotion sociale en agriculture est assurée
par une formation professionnelle donnée dans des établisse-
ments publics ou privés, agréés et contrôlés par le ministre de
l'agriculture.

Enfin, le décret du 6 janvier 1959, portant réforme de l 'en-
seignement, impose des obligations qui s'étendent à la forma-
tion professionnelle . A la fin d'un cycle de deux ans d ' obser-
vation, les - jeunes ruraux peuvent s'orienter, de treize à seize
ans, soit dans le cycle terminal des classes élémentaires des

-cours communaux donnant un enseignement général adapté au
milieu rural par une préparation aux activités agricoles, soit
dans l'enseignement court, sur trois ans, à deux branches, la
branche de l'enseignement technique dans les collèges d ' ensei -
gnement technique — enseignement sanctionné à seize ans par
le certificat d'aptitude professionnelle — et la branche d 'ensei-
gnement général court, enseignement donné dans les collèges de
l'enseignement général et sanctionné par le brevet d'enseigne-
ment général.

Votre exposé des motifs, monsieur le ministre, prévoit que
ce brevet pourra être assorti, dans les zones rurales, d ' une option
agricole.

Ces établissements, qu ' il s' agisse de l'enseignement technique
ou de l'enseignement général, relèvent de toute évidence du
ministère de l ' éducation nationale.

De même, ce décret prévoit, dans les lycées d'enseignement
général ou technique, un enseignement général long avec les
deux parties du baccalauréat, et un enseignement technique long,
avec les diplômes d ' agent technique, de technicien breveté et de
technicien supérieur breveté, ces deux derniers titres compor-
tant l'équivalence du baccalauréat.

Le décret insiste, en outre, sur les possibilités de réorienta-
tion à instituer à tous les niveaux permettant le passage d ' un
niveau à un autre ou d'un type d'enseignement à l' autre par
des classes d'accueil ou de passerelle.

Ce décret définit enfin clairement le rôle du ministre de
l'éducation nationale qui doit assurer aux ruraux achevant leur
scolarité obligatoire dans les classes terminales ou dans l'en-
seignement court un enseignement général adapté aux activités
agricoles de leur milieu, s 'ils n 'ont pas opté pour un autre
enseignement.

Le décret du 6 janvier, que je viens' de nommer, ne fait
pas autrement allusion au ministère de l'agriculture et à l'ensei-



558

	

ASSEMBLÉE N_\Tlll_N.1LE	SE .INCE I► U 20 AVRIL 11160

Le manque de ressources des familles rurales conduira les
jeunes soit à s'orienter vers des métiers plus vite préparés,
soit à se passer, pour l'agriculture, d'une formation qualifiée.

Ce faisant, le législateur accentuerait l'exode rural mais aussi
rendrait illusoire la généralisation d'une formation profes-
sionnelle agricole trop longue et facultative qui deviendrait un
enseignement de classe pour les plus . favorisés..

Compte tenu du retard de la formation agricole et des besoins
de la main-d'oeuvre agricole sur l 'exploitation, la commission
estime que la généralisation de cette formation qualifiée exige
que celle-ci puisse se situer dans le temps de la scolarité obliga-
toire, _ comme l'apprentissage technique, et qu'elle puisse être
sanctionnée par un brevet professionnel agricole équivalent au
C. A. P. de l ' enseignement technique à seize ans également.
(Applaudissements d droite .)

Dans ce sens, nous proposerons un amendement.

M. Henri Roche-eau, ministre de l'agriculture . Me permettez-
vous de vous interrompre, monsieur le rapporteur?

M. Pierre Grasset-Morel, rapporteur pour avis . Je vous en prie.

M. le ministre de l'agriculture. Votre proposition est intéres-
sante à condition qu'il n'y ait pas assimilation complète entre
les deux formations, technique d'un côté, agricole de l'autre.

Ce n'est pas à vous que j ' apprendrai que la formation agri-
cole est infiniment plus complexe 'que la simple formation
technique . Il est plus facile de former un ajusteur' ou un tour-
neur qu'un stérilisateur, un porcher ou un vacher.

M. Pierre Grasset-Morel,' "rapporteur pour avis. Monsieur le
ministre, le rapport de notre commission vous donne entière
satisfaction car il établit précisément qu ' un C . A. P. professionnel
de mécanicien ou de tourneur est délivré pour une spécialité,
tandis que la formation agricole est polyvalente.

Cependant, le mieux est l'ennemi du bien et je pense que,
pour généraliser la formation professionnelle agricole, il con-
vient, au moins actuellement, de la situer — ou, en tous cas,
de 'lui donner la possibilité de se situer -- dans le cadre de la
scolarité obligatoire.`

M. le ministre de l 'agriculture. Tout à fait d ' accord.

M. Pierre Grasset-Mossi, rapporteur pour avis. Rien ne s 'oppose
d'ailleurs, évidemment, à un complément facultatif de formation
processionnelle du premier degré au-delà de la scolarité obli-
gatoire, mais sans préjudice des possibilités d 'une véritable for-
mation professionnelle à l'intérieur de la scolarité obligatoire
actuellement prolongée jusqu'à seize ans.

Le deuxième degré suscitera des commentaires moins longs..
L'exposé des motifs prévoit ici, en effet, un parallélisme com-

plet entre l 'enseignement agricole et l'enseignement technique.
Nous souscrivons aux trois cycles des collèges et lycées agri-
coles avec les diplômes, successifs ou parallèles, d'agent techni-
que agricole, de technicien agricole breveté et de technicien supé-
rieur agricole breveté, ces deux derniers titres comportant l ' équi-
valence avec les deux parties du baccalauréat.

Il est parlé de l'éventualité à ce niveau de la création de cer-
taines écoles spécialisées. A côté des spécialisations purement
agricoles, il est souhaitable d ' envisager une formation du second
degré qui serait orientée vers les industries agricoles et alimen-
taires et aussi vers l 'horticulture, activités qui correspondent à
deux • branches spécialisées et ' qui justifient une formation dans
le second degré.

Enfin, j 'en arrive à l'enseignement supérieur. Je parle de
I ' enseignement supérieur qui dépend du ministre de l 'agriculture,
et non pas de l ' enseignement supérieur qu ' administre M. le
ministre de l'éducation nationale.

Le projet envisage une formation agronomique supérieure, des
formations spécialisées et une formation vétérinaire.

Parlons d'abord de la formation agronomique supérieure.
Actuellement, l 'Institut national agronomique de Paris forme

les ingénieurs agronomes et les quatre écoles nationales d'agri-
culture forment les ingénieurs agricoles.

La réforme de l'enseignement supérieur agricole — enseigne-
ment dont la qualité et le rayonnement ne sont pas contestés
— paraissait moins urgente que celle des premier et second
degrés.

Cependant, compte tenu du relèvement très net, depuis -leur
création en 1872, des concours des écoles d 'agriculture et du
désir de décentraliser la formation d'agronomes, pour déborder
du cadre supérieur, mais limité, de l'Institut national agrono-
mique, vous fondez les titres actuels en un seul, celui d'ingénieur
agronome, suivi de la mention : e "de l'école nationàle siipéiièure
d'agronomie d 'origine s, nouveau nom des établissements d'ensei-
gnement supérieur agricole.

Cependant, vous précisez que la réforme ne doit pas aboutir
à un abaissement du niveau moyen des ingénieurs agronomes.
Vous maintenez à l 'école nationale supérieure d'agronomie de
Paris — l'actuel Institut national agronomique — des épreuves
d'option et des coefficients spéciaux, répondant sans doute à
la nécessité d' un enseignement spécifique, et vous lui réserves
la préparation aux écoles du génie rural et des eaux et forêts,
qui recrutent une partie de leurs élèves parmi les anciens élèves .
de l'école polytechnique.

La commission attache moins d'importance à la généralisation
du titre d'agronome, surtout si elle aboutit décentraliser, auprès , ,
des écoles nationales supérieures d'agronomie, une' formation
agronomique qualifiée . En revanche, elle attache infiniment de
prix à ce que soit sauvenardé le . caractère spécifique de l'ensei-
gnement de l' Institut ni. sonal agronomique . ..

industriel.
L'Institut national agronomique se distingue actuellement,

dans son concours et dans son enseignement, par un renforce-
ment des programmes portant 'sur les mathématiques et les
sciences exactes, instruments nécessaires, au niveau supérieur,
où l'on se trouve, pour l'appréhension des sciences économiques,
de la génétique, de la mécanique ou de la chimie. Le caractère
spécifique de cet enseignement ressort de l'examen des candi-
datures à l'entrée : à côté d'un noyau de 250 ou, 300 candidats:
qui se présentent tant au conteurs d'entrée' à' l' Institut, Bali ial
agronomique qu'à ceux des écoles d'agriculture, on compte
200 ou 250 candidats au seul Institut agronomique et 250 ou
300 candidats aux seules écoles d'agriculture.

Cet état de fait marque bien une vocation particulière des
élèves des écolos, un choix par les candidats de programmes et.
d'un enseignement diversifiés.

En conclusion la commission se déclare d'accord . sur le -
nouveau terme écoles nationales supérieures d'agronomie et' la
généralisation du titre d'ingénieur !agronome, crue pourront porter
les diplômés des actuelles écoles nationales d'agriculture.

Par contre, la commission déclare' indispensable de conserver
à l'institut , national agronomique ',un enseignement spécifique
plus fortement axé sur les mathématiques et les sciences exactes.
Cet enseignement, qui pourra donner lieu à certaines épreuves
communes, devra cependant être contrôlé par des épreuves spé-
ciales dotées de coefficients spéciaux;

Enfin, la commission déclare nécessaire de maintenir à cet
établissement, en raison du caractère spécifique de son ensei-
gnement, reconnu par l'exposé des motifs, son nom d'Institut
national agronomique, signe extérieur ' non pas de sa richesse,'
mais du niveau de son enseignement. Nous le souhaitons pour.
que les grandes administrations, la clientèle industrielle, l'étran-
ger,'dans les domaines touchant à l'économie agricole, n'orientent
pas le recrutement de leurs cadres supérieurs techniques ou'
administratifs vers des écoles purement scientifiques.

Il serait dommageable à l'essor de l'économie agricole que les
cadres de l'agriculture n'aient pas reçu, à côté d ' une haute forma-
tion scientifique et générale, une formation agronomique leur
facilitant l'intelligence concrète des problèmes agricoles.

Après avoir abordé la formation supérieure agronomique, votre
exposé des motifs traite, dans l'enseignement supérieur, des
formations spécialisées.

Notre commission souscrit aux termes de cet exposé des
motifs prévoyant la création d'écoles spécialisées, recrutant au
niveau du baccalauréat . Elle croit devoir seulement marquer
d'un attendu particulier 1'Ecole nationale des industries agri-
coles et alimentaires de Douai, recrutant au concours commun
de l'Institut agronomique et de l'école nationale d'horticulture,
qui réclame une préparation au-delà du baccalauréat, certaines

M. Roland Bescary-Monsservin. Très bien !

M. Pierre Grasset-More!, rapporteur pour avis	 par l :inscrip-.
tien de certaines matières au concours d'entrée, par le pro-
gramme de ses études comme par l'orientation de ses élèves
vers les carrières appelées a les accueillir, qu' il s'agisse du
génie rural ou des eaux et forêts, mais aussi vers .les grands•
corps administratifs et les secteurs économique, commercial et
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agricole.

Votre projet, monsieur le ministre, prévoit, pour les établis-
sements privés, la possibilité de reconnaissance et d'aide finan-
cière . Dans le souci de réaliser une harmonie entre les différents
types d'enseignement et d'établir une correspondance avec la
situation actuelle du secteur privé, nos amendements tendront
seulement à préciser que la reconnaissance doit être fondée sur
des critères objectifs portant sur les programmes, la qualité de
l'enseignement, le recrutement des maitres, et que, cette
reconnaissance éventuelle étant acquise, elle entraîne le droit
à une aide financière dont les décrets d'application préciseront les
modalités.

Dans notre pensée, ces procédures s 'appliquent aux trois
degrés de l'enseignement agricole et à leurs différentes catégories
sans exception, étant entendu que les établissements privés de
toute nature auront dû préalablement satisfaire aux critères
objectifs dont nous venons de parler. Ces critères s'adapteront
aux différentes formes prévues par les textes législatifs ou
réglementaires en vigueur, en particulier l'ordonnance et le
décret du 6 janvier 1959, qui prévoient la formation profession-
nelle assurée aussi bien dans les établissements de caractère
scolaire à temps plein que sous des formes s'apparentant à des
formules d'apprentissage.

J'en ai à peu très terminé, monsieur le ministre, et je m'excuse
d 'avoir retenu trop longtemps votre attention.

Notre commission de la production et des échanges a . insisté
cependant, comme celle des affaires culturelles, sur la nécessité
de mettre l'accent sur les classes de passage à un niveau supérieur,
sur le passage aussi d'un type d'enseignement à un autre, les
réorientations souhaitables devant être possibles à tout moment.
Elle a insisté encore sur la nécessité de substituer des comités
departementaux de l'enseignement et de la formation profes-
sionnelle aux comités d' apprentissage agricole. Or, ces comités
départementaux ne sont pas prévus par votre projet . Enfin, la
commission a insisté sur le calendrier des investissements et de
l'implantation des structures. Nos amendements rejoignent
d'ailleurs très probablement dans ce domaine ceux de la com-
mission des affaires culturelles . Comme elle, nous précisons, au
titre de l'exposé des motifs, la nécessité d ' un régime de bourses,
que vient d'ailleurs de réclamer le Conseil économique . Nous
insistons sur l'urgence de la formation des maîtres, des mesures
transitoires d'homologation devant être mises au point pour les
diplômes des maîtres actuels, ceux du secteur public comme
du secteur.• privé.

Nous croyons, monsieur le ministre, rejoindre sur 'la plupart
de ces points, les objectifs qui ont inspiré votre projet . Notre
volonté sera seulement d'ajouter nos efforts aux vôtres dans le
souci d'une efficacité maximum et d'une plus grande clarté . A ce
prix, nous aurons préparé ensemble un statut de l'enseignement
et de la formation professionnelle agricoles, donc contribué à
l ' essor de la production et à l'épanouissement de la personnalité
du producteur. (Applaudissements sur de nombreux bancs .)

M . le président. La parole est à M. Gilbert Buron, rapporteur
de la commission de la production et des échanges, pour le projet
de loi concernant le remembrement. (Applaudissements .)

M. Gilbert Buron, rapporteur. Monsieur le président, mes-
dames, messieurs, le projet de loi n° 562 aborde certains pro-
blèmes relatifs à l'infrastructure de la vie agricole ou rurale
dont le chapitre sur l'aménagement foncier du projet de loi
d'orientation agricole laisse entrevoir la nécessite.

Dans le domaine de l'aménagement foncier, ce texte améliore
les dispositions relatives au remembrement des propriétés
rurales ; il prévoit de nouveaux modes d'aménagements ; il pré-
voit, enfin, les conditions dans lesquelles certains boisements
pcurront être réglementés et la constitution de groupements
forestiers facilitée .

	

.
Dans le domaine de l'irrigation. il prévoit des dispositions

tendant à une meilleure utilisation des ressources en eau,
souvent limitées, et tenant compte des méthodes techniques
modernes.

Dans son discours du 26 avril, M. le Premiet ministre a
très opportunément rappelé, à cette tribune, que près de la
moitié des exploitations françaises avaient moins de dix hec-
tares. La surface moyenne d'une parcelle est de l 'ordre de
30 ares et le recensement de 1901 qui donne, malheureusement,
le seul chiffre officiel en la matière, établit . que le nombre
moyen de parcelles par exploitation est, pour la France entière,
de 17 à 18.

Certes, depuis cette date éloignée, des efforts ont été faits.
Si la loi du 9 mars 1941 a, pour la première fois, institué

les règles juridiques du remembrement, il a fallu attendre
1955 pour voir vraiment le démarrage de éèt effort à un

rythme de 300 .000 à 400.000 hectares par an.
En fait, au 1 Pr janvier 1960, la situation du remembrement

était la suivante : 1.792 opérations demandées, pour 1 .397 .645
hectares ; 1 .698 opérations en cours, pour 1 .280 .328 hectares
3 .443 opérations terminées, pour 2 .395 .131 hectares. Le
nombre total des dossiers ouverts était de 6 .933 pour 5 mil-
lions 73 .104 hectares.

Si l'on ajoute au total des opérations terminées les 400 .000
hectares remembrés dans les départements de l'Est avant
l ' introduction de la loi de mars 1941, on peut dire que la
superficie remembrée est d 'un peu moins de trois millions
d'hectares, alors qu'il reste plus de dix millions d'hectares à
remembrer.

Déjà, les prescritions du deuxième plan, qui avait prévit
un" remembrement accéléré au rythme . de un million d'hec-
tares pour 1955, étaient restées lettre morte.

Le III' plan, constatant les retards apportés dans l ' exécution du
plan précédent, insistait pour que ce rythme soit rapidement
atteint, ce qui nécessitait des crédits annuels de l'ordre de
100 millions de nouveaux francs, non compris les travaux
connexes.
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Les nécessités budgétaires n'ont pas permis d'affecter au
remembrement Ies crédits qui lui auraient été nécessaires.

Les textes actuellement en -discussion devant le Parlement
montrent, comme M . le ministre de l'agriculture le rappelait•
hier, que l 'effort financier du Gouvernement en la matière est
considérable . En effet, ils permettent de porter les crédits de
1960 à 120 millions Je nouveaux francs et le programme prévu
pour les années suivantes est, pour 1961, de 140 millions de
nouveaux francs, pour 1962, de 150 millions de nouveaux francs
et, pour 1963, de 160 millions de nouveaux francs.

Toutefois, il faut préciser que la diminution, dans le passé,
des crédits pour le rissembrement avait été facilitée, pour les
gouvernements de l ' époque, p.._ l'existence d'importants crédits
de report.

Tous les crédits accordés de 1955 à 1957 n ' avaient pu être
utilisés en raison de c goulots d'étranglement » qui, plus encore
que l ' absence de crédits, freinaient le rythme du remembrement.

II importe donc, pour arriver aurythmerde 600.000 hectares
par an souhaité par le plan et le Gouvernement, que ces goulots.
soient supprimés.

Or, les obstacles . sont de deux sortes : juridiques et admi-
nistratifs.

Sur le plan juridique, une opération de remembrement est une
chose compliquée, qui ne doit pas être précipitée si on désire
respecter les droits de chacun,

Certaines améliorations peuvent être apportées à la régle-
mentation actuelle ; c'est ce que fait le projet de loi dans ses
différentes dispositions. Mais elles ne pourront guère diminuer
la durée du remembrement lui-même. Deux ans, en la matière,
est un minimum qui devrait être aussi, dans les cas les plus
simples, un maximum.

Mais, pour accélérer vraiment le rythme et multiplier le
nombre d 'hectares 'remembrés, c' est sur des questions adminis-
tratives que doit se porter l'attention du . Gouvernement.

matières étant communes à la préparation des écoles nationales
supérieures d'agronomie . Ces deux écoles se situent à un niveau
supérieur à celui qui est prévu pour les formations spécialisées.

La commission estime que la formation vétérinaire, qui a fait
ses preuves, doit continuer à être axée, par priorité, sur des
études spécifiquement médicales, excluant l'éventualité envisagée
par votre exposé, de l'inclure même à terme dans l'enseignement
agronomique général.

Enfin, la commission se félicite de voir la place faite par le
ministère à l'enseignement supérieur agricole féminin, s'agissant
en particulier de la formation des professeurs féminins des
lycées agricoles

Est-il besoin d'ajouter, monsieur le ministre, que nous nous
félicitons des perspectives d'un doctorat dans les disciplines
agronomiques, doctorat dont nous connaîtrons probablement plus
tard les " modalités.

Je voudrais dire un mot maintenant de la partie' de votre exposé
des motifs, et ' de votre projet concernant l'enseignement privé
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C'est pourquoi la commission de la production et des échanges
tient- à formuler les observations ci-après :

La première de ces observations concerne la publicité qui doit
préparer psychologiquement les opérations de remembrement.

On entend souvent des assujettis au remembrement se plaindre
de ne pas avoir été informés des conditions dans lesquelles doit
se dérouler le remembrement. Il peut arriver aussi qu'une infor-
mation ait été donnée, mais devant un petit nombre d'intéressés
qui n'y avaient pas prêté attention — d'où la nécessité de
préparer soigneusement l'annonce de la conférence — en termes
trop administratifs ou trop techniques qui n ' ont pas répondu
aux besoins d'une information valable susceptible de retenir
l'attention des auditeurs.

La deuxième observation porte sur la nécessité préalable de
voir utiliser au maximum toutes les ressources que l'on peut
trouver dans les échanges amiables qui constituent souvent la
première pierre de I'opération de remembrement.

L'échange à l'occasion du remembrement est facilité par le
simple rappel, lors de la conférence d ' information, du concours
possible et souhaitable du géomètre et par rappel du fait que
l'échangiste de la commune en remembrement peut recevoir
l'équivalent de ce qu'il cède dans n'importe quelle partie du
périmètre à remembrer, puisqu'une redistribution devra suivre.

Il est indispensable de bien porter à la connaissance des
intéressés les facilités qui leur sont ainsi offertes.

D'autre part, le regroupement foncier doit être considéré
comme l'amélioration numéro un à apporter à toutes les exploi-
tations parcellées puisqu'il conditionne toutes les possibilités
de progrès en agriculture.

Le Gouvernement fixe à 600.000 hectares les superficies à
remembrer par an . Ce chiffre devrait ensuite progresser jusqu'à
atteindre un million d'hectares. Cela implique un nombre suffi-
sant d'ingénieurs spécialisés du génie rural . Actuellement, l'effec-
tif de ce personnel permet tout juste d'assurer un rythme oscil-
lant autour de 500.000 hectares par an . L serait donc indis-
pensable qu'un plan de renforcement du service soit prévu dans
le prochain budget, car ces spécialistes ne se forment pas en
quelques jours. Et si la commission de la production et des
échanges, dans son avis sur le budget pour 1960, a rappelé la
nécessité de créer un poste d'ingénieur en chef du génie rural
par département, il est au moins aussi important qu'il y ait un
ingénieur du génie rural affecté dans chaque département aux
opérations de remembrement.

Cela implique un nombre également . suffisant de géomètres
qualifiés, tenus, ainsi que leurs aides-géomètres, à ne pas aban-
donner l'opération de remembrement en cours qui leur a été
confiée et dont ils ont d'ailleurs sollicité l 'attribution.

Cela implique enfin que les services de l'enregistrement, des
hypothèques et du cadastre puissent accomplir, dans leur domaine
respectif, les formalités juridiques rendues nécessaires par le
rythme accéléré du remembrement.

Votre rapporteur tient d'ailleurs à rappeler à ce sujet . qu'entre
1957 et 1958 les gouvernements de l'époque ont dû prélever sur
les crédits destinés au remembrement un crédit de 120 millions
de francs pour l'affecter aux services financiers, afin de leur
permettre de combler un retard grandissant.

Il faut tenir compte aussi de l'observation suivante : le remem-
brement va s'étendre à des régions généralement plus accidentées
et plus difficiles à remembrer que celles où il s'est développé
jusqu'à maintenant . Les travaux connexes, complément indis-
pensable du remembrement, devront être plus importants . Ils
sont d'un coût plus élevé à l'hectare . Il serait souhaitable à ce

. propos de ramener de 20 à 10 p . 100 la participation des inté-
ressés aux frais de remembrement, lorsque le coût des opérations
dépasse de 150 p . 100 le coût d'une opération de difficulté
moyenne.

Dernière observation : les présidences des commissions dépar-
tementales et communales doivent être assurées par des magis -
trats spécialisés . 'Elles requièrent, pour assurer l'efficacité, des
connaissances et compétences, non seulement juridiques, mais
aussi agricoles, jointes à une grande compréhension de la psycho-
logie paysanne.

Ces dernières qualités, sont semble-t-il, encore plus indis-
pensables pour la présidence des commissions communales où
se prend le bon ou le mauvais départ des opérations de remem-
brement.

L'action conciliante d'un président parfaitement averti permet.
trait d'éviter nombre de différends dès l'échelon communal, ce
qui allégerait d'autant la tâche de la commission départementale.

La commission de la production et des échanges souhaite très
vivement que le Gouvernement tienne le plus grand compte de
ces observations et elle attacherait même un grand prix à une
déclaration faite en séance publique sur ces questions par les
ministres intéressés ; elle approuve les dispositions proposées par
le Gouvernement dans le titre I" du projet de loi.

Toutefois, elle présentera certains amendements afin d 'en
améliorer la forme ou d'en préciser la portée.

A côté d'un remembrement intensif, doit être maintenue et
développée la formule des échanges amiables . Celle-ci ne doit
pas ètre considérée comme opposée ou concurrente, mais comme
complémentaire . Pour qu'elle puisse joug pleinement son rôle,
un certain nombre d 'améliorations devraient être apportées dans
son domaine.

C' est pourquoi, au nom de la commission de la production et
des échrnges, le rapporteur souhaite très vii _ment que le Gou-
vernement accepte d'étendre au canton le champ d'application
des échanges amiables, actuellement limité à la commune et,aux
communes limitrophes.

Il souhaite aussi qu'un certain assouplissement soit apporté
à la condition dite de c contiguïté :.

En effet, l 'échange portant sur des propriétés de parcelles
situées en dehors de la commune et des communes limitrophes
ne peut bénéficier des avantages fiscaux que si ces propriétés
sont contiguës avec celles de l'échangiste qui les reçoit et encore
faut-il que le droit de propriété résulte d'un acte enregistré
depuis plus de deux ans ou qu'elles aient été reçues à titre
héréditaire.

Là encore, il apparaît souhaitable d'étendre le champ terri-
torial de ces échanges. D'une façon générale, la commission
souhaite voir élever le plafond des acquisitions agréées, actuel-
lement limité à 500 nouveaux francs.

Elle souhaite aussi que soit facilité le regroupement foncier
par le jeu de ventes et de rachats lorsque les intéressés ne
pourront offrir à l 'échange des propriétés équivalentes.

Le rapporteur n' ignore pas que la prise en considération de
ces dernières observations se traduirait par une légère dimi-
nution de recettes financières mais, se faisant l'interprète de la
commission de la production et des échanges, il tient à attirer
l'attention du Gouvernement sur l'intérêt présenté par ces
suggestions . L'importance des réalisations opérées dans le cadre
des échanges amiables constitue, en effet, une étape importante
du remembrement dont le coût est ainsi diminué et la réalisation
accélérée.

Regroupement des parcelles. regroupement des exploitations,
voilà des mesures propres à favoriser la productivité agricole.

Une deuxième série de mesures qui sont aussi du domaine
de la topographie sont prévues par le projet de loi qui vous est
proposé. Elles concernent les irrigations.

	

'

Vous connaissez tous l'importance de l'irrigation qui augmente
le rendement agricole et, quelquefois même, rend possible une
culture jusqu ' alors impraticable.

Aussi le besoin en eau d'irrigation est-il allé croissant bien
que, parallèlement, les progrès techniques réalisés aient permis
une économie importante dans les quantités d'eau nécessaires.

L'extension des cultures irrigables a rendu indispensable une
réglementation générale tendant à l'organisation du système
d'irrigation ainsi qu' à la meilleure répartition d 'une eau devenue
plus précieuse.

On se trouvait en présence de textes très anciens et, notam-
ment, la loi du 11 juillet 1907 qui réglementait, en particulier,
l'utilisation des eaux de la Durance.

Je vous indique, par exemple, que certaines dispositions créant
des droits d'eau remontent au xiv' siècle ou à la présence ponti -
ficale en Avignon . C' est dire que, sans toucher aux droits acquis,
si ce n'est dans les limites du droit commun, il était nécessaire
d' apporter un certain rajeunissement à toute cette réglementation
afin de tenir compte des conditions de culture actuelles ainsi que
des méthodes modernes d'irrigation et d'entretien des canaux.

Je tiens à faire ressortir que c'est bien à tort que la majorité
de la commission n' a pas cru devoir suivre son rapporteur, en
ce qui concerne l'article 11 du projet dont elle demande la
suppression.

Je dois préciser que l'abrogation de la loi du 11 juillet 1907
portant réglementation des eaux de la Durance était nécessaire
pour la raison bien simple que ces dispositions et son économie
sont reprises par la loi actuelle.
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La loi du 11 juillet 1907 avait une portée limitée à la Durance,
et aussi à une hypothèse de pénurie.

L'actuel projet voit son domaine d'application s' étendre à
tout . le territoire national ainsi qu'à la réglementation générale.

Pourquoi donc laisser subsister une réglementation particulière
qui a pratiquement servi de modèle à la disposition de caractère
général qui vous est proposée ?

La dernière partie du projet, relative à certains reboisements,
tend à obtenir une meilleure utilisation du sol allant dans le
sens de l'effort de modernisation poursuivi sur le plan agricole,
tout en supprimant une certaine anarchie en matière de plan-
tation, conciliant en même temps certaines exigeances fonda-
mentales du respect du droit de propriété avec une meilleure
économie rurale.

Le président Lemaire et votre rapporteur auraientaimé voir le
texte présenté par le Gouvernement ne subir que de légères
modifications . La commission ne nous a pas suivis puisqu'elle a
adopté un article nouveau présenté par notre collègue M. Bayou.

J'indique au passage que, dans la précédente législature, de
nombreuses propositions de loi n'avaient pu aboutir malgré les
efforts entrepris par les uns et les autres dans le domaine de la
réglementation des semis et plantations forestières.

Je souhaite qu'en y apportant beaucoup de bonne volonté nous
puissions atteindre le but visé par la présente loi.

En conclusion, monsieur le ministre, messieurs, le rapporteur
estime que les textes présentés marquen• un souci et une volonté
très réels du Gouvernement d'apporter à nos exploitations fran-
çaises les indispensables réformes foncières propres à accroître
la productivité de nos fermes et de faciliter le , travail des agri-
culteurs . (Applaudissements.)

M. le président. MM. les rapporteurs des autres commissions
ayant demandé à n'intervenir que mardi prochain, l'Assemblée
voudra sans doute renvoyer la suite de la discussion à la pro-
chaine séance . (Assentiment .)

- 5—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le ministre de l'industrie
un projet de loi portant modification de l'article 8 de la loi
du 8 avril 1946 sur la nationalisation du gaz et de l'électricité.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 599, distribué et
renvoyé à la commission de la production et des échanges,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

- 6—

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Marc Jacquet, rapporteur
général, un rapport, fait au nom de la commission des finances,
de l'économie générale et du plan, sur le projet de loi de
finances rectificative pour 1960 (n° 563).

Le rapport sera imprimé sous le n° 592 et distribué.

J'ai reçu de M. Pierre Gabelle un rapport, fait au nom de
la commission des finances, de l'économie générale et du
plan, sur le projet de loi de programme relative aux inves-
tissements agricoles (n° 564).

Le rapport sera imprimé sous le n° 593 et distribué.

J'ai reçu de M. Le Bault de La Morinière un rapport, fait
au nom de la commission de la production et des échanges,
sur : I . Le projet de loi d 'orientation agricole ; IL les propo-
sitions de loi : 1° de M. Terrenoire et plusieurs de ses col-
lègues tendant à fixer la place de l'agriculture dans l'ensemble

'de notre économie et à tracer les grandes lignes d'une poli-
tique agricôle cohérente ; 2` de MM. Juskiewenski et Maurice
Faure tendant à fixer les principes d'une politique agricole ;
3° de M. Dorey et plusieurs de ses collègues portant charte
de l'agriculture française ; 4' de M. Bréchard et plusieurs de

ses collègues tendant à définir le rôle de l'agriculture dans
la nation, à, établir le cadre intellectuel et social, économique
et financier à l'intérieur duquel les agriculteurs pourront, avec
un minimum de sécurité, contribuer à l'expansion du pays ;
5° de M. Raoul Bayou et plusieurs de ses collègues portant
programme d'expansion agricole et de rénovation foncière
(n°' 565, 166 R, 207, 222, 256 et 524).

Le rapport sera imprimé sous le n° 594 et distribué.

J'ai reçu de M . Dumas un< rapport, fait au nom de la com-
mission de la production et des échanges, sur le projet de
loi relatif à la création de parcs nationaux (n° 568).

Le rapport sera imprimé sous le n° 595 et distribué.

J'ai reçu de M. Gilbert Buron un rapport, fait au nom de
la commission de la production et des échanges, sur le projet
de loi relatif au remembrement des propriétés rurales, à cer-
tains échanges et unions d'immeubles ruraux, à l'usage et
à l 'écoulement des eaux d'irrigation, à certains boisements
(n' 562).

Le rapport sera imprimé sous le n° 597 et distribué.

— 7

DEPOT D'AVIS

M. le président. J'ai reçu -de M. Gabelle un avis, présenté
au nom de la commission des finances, de l'économie générale et
du plan, sur le projet de loi d 'orientation agricole (n° 565).

L'avis sera imprimé sous le n' 596 et distribué.

J'ai reçu de M . Grasset-Morel un avis, présenté au nom de
la commission de la production et des échanges, sur le projet
de loi relatif à l' enseignement et à la formation professionnelle
agricoles (n° 561) .

	

-
Le rapport sera imprimé sous le n° 598 et distribué.

— a—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Mardi 3 mai, à seize heures, première séance
publique :

Suite de la discussion générale commune :
Du projet de loi d ' orientation agricole n° 565. (Rapport n° 594

de M. Le Bault de la Morinière au nom de la commissiqn de la
production et des échanges ; avis n° 596 de M. Gabelle au nom
de la commission des finances, de l'économie générale et du
plan ; avis de M. Boguet au nom de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République) ;

Du projet de loi de programme relative aux investissements
agricoles n° 564. (Rapport n° 593 de M. Gabelle au nom de la
commission des finances, de l'économie générale et du plan) ;

Du projet de loi relatif à l'enseignement et à la formationpro-
fessionneile agricoles n° 561 . (Rapport de Mlle Dienesch au
nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales ; avis n" 598 de M. Grasset-Morel au'nom dé la commis-
sion de la production et des échanges)

Du projet de loi relatif au remembrement des propriétés
rurales, à certains échanges et cessions d'immeubles ruraux, à
l'usage et à l'écoulement des eaux d'irrigation, à certains boise-
ments n° 562 . (Rapport n° 597 de M . Gilbert Buron au nom
de la commission de la production et des échanges ; avis de
M. Dubuis au nom de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique) ;

Du projet de loi relatif aux assurances maladie, invalidité et
maternité des exploitants agricoles et des membres non salariés
de leur famille n° 560 . (Rapport de M. Godonnèche au nom do
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales) ;

Du projet de loi relatif à la création de parcs nationaux
n° 568 . (Rapport n° 595 de M. Dumas au nom de la commission
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de la production et des échanges ; avis de M. Palmero au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République)

Du projet de loi de finances rectificative pour 1960, n° 563.
(Uail ppri n ' . 592 de M. Marc. .Jacquet, rapporteur général, au
nom de la commission des f 'inances,de 1'écono mie générale et
du pian.)

A vingt-et-une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de la discussion inscrite à l'ordre du jour de la première

séance.
La séance est levée.

(La séance est levée à seize- heures trente-cinq minutes.)

Le Chef du Service de la sténographie.
de l'Assemblée nationale,

.RENÉ MASSON.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.

(Réunion du vendredi 29 avril 1960 .)

M. le président de l ' Assemblée nationale a convoqué pour le
vendredi 29 avril 1960 la conférence des présidents constituée
conformément à l'article 48 du règlement.

La conférence des présidents a aménagé ainsi l'ordre du jour
établi par la conférence du mardi 26 avril 1960 :

1 . — Ordre du jour prioritaire fixé par le Gouvernement :

Mardi 3 mai 1960, après-midi et soir ;

Mercredi 4 mai 1960, après-midi et soir, fin de l 'audition des
rapporteurs et discussion générale des projets de loi agricoles
(n•' 565 564, 561 562 560, 588"563);

Cette discussion étant organisée et poursuivie, si possible, jus-
qu'à son terme.

IL — Motion de censure :

Jeudi 5 mai 1960, après-midi et soir, discussion et vote sur la
motion de censure déposée le jeudi 28 avril 1960, ce débat étant
poursuivi jusqu'à sa conclusion.

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES
ET SOCIALES

Mlle Dieneseh a été nommé rapporteur du projet de loi 'rela-
tif à l'enseignement et à la formation professionnelle agricoles

:/g1yGedoüneshea"été . '•nomme•rapporteur du projet : ae ; lpi
relatif aux assurances maladie, invalidité et maternité des exploi-
tants agricoles et des membres non salariés de leur famille
(h' 580) .

COMMISSION DES FINANCES, DE L ' ÉCONOMIE GÉNÉRALE
ET DU PLAN

M . Paquet a été nommé rapporteur de la . proposition de loi
de M. Maurice Faure et plusieurs de ses collègues relative à
l'organisation du S . E. I. T. A. et tendant à augmenter. les
recettes d'exploitation et à diminuer les dépenses de fonction-

:M. Ruais a •été nommé rapporteur de la proposition dé loi
de IM.— de Lacoste-Lareymondie, Lauze et . Bignoa tendant à ,

- faciliter le financement des constructions de ponts (a' 422). - -•

(n° 561) .

M . Marc Jacquet a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Radius et plusieurs de ses collègues tendant à pré-
ciser les dispositions de l'article 27 du décret-loi du 30 octobre
1935 relatif ià l'extension du monopole `dés tabacs eü'Alsace et
en Lorraine (n' 4;54) .

	

-

M . Marc Jacquet a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. de Gracia tendant à exclure des dispositions relatives
à la nouvelle unité monétaire les obligations libellées en franc-or
n 'ayant pas fait l'objet de revalorisation (n° 539).

M. Mare Jacquet a été nommé rapporteur du projet de loi
de finances rectificative pour 1960 (n° 563).

M . Gabelle a été nommé rapporteur du projet de loi de
loi de programme relative aux investissements agricoles (n' 564).

M. Gabelle a été nommé rapporteur pour avis du- projet' de
loi (n° 565) d'orientation agricole, dont l'examen au fond à été
renvoyé à la commission de la production et des échanges.

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LÉGISLATION
ET D'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M. Dubois a été nommé rapporteur pour avis du projet , de
loi relatif au remembrement des propriétés rurales, à certains
échanges et cessions d'immeubles ruraux, à l'usage et à l'écou-
lement des eaux d'irrigation, à certains boisements (n° 562), dont
l'examen au fond a été renvoyé à la commission de la production
et des échanges.

M. Hoguet a été nommé rapporteur pour avis du projet de
loi d'orientation agricole (n° 565), dont l'examen au fond a été
renvoyé à la commission de la production et des échanges.

M. Palmsre a été nommé rapporteur pour avis du projet de
loi relatif à la création de parcs nationaux (n° 568), dont l'examen
au fond a été renvoyé à la commission de la production et des
échanges .

COMMISSION DE LA PRODUCTION ETDES ÉCHANGES

M. Gilbert Buron a été nommé rapporteur du projet de loi
relatif au' remembrement des propriétés rurales, à certains
échanges et cessions d'immeubles ruraux, à l'usage et à l'écou-
lement des eaux d 'irrigation, à certains boisements (n° 562).

M. Le Bault de La Merinière a été nommé rapporteur du projet
de loi d'orientation agricole (n' 565).

M: Pierre Dumas a été nommé rapporteur du projet de loi
relatif à la création de parcs nationaux (n' 568).

COMMISSION CHARGÉE D ' EXAMINER LA PROPOSITION DE RÉSOLUTION
TENDANT A REQUÉRIR LA SUSPENSION DE . LA DÉTENTION D'UN MEMBRE
DE L'ASSEMBLÉE

M. Mignot a été nommé rapporteur de la proposition de réso-
lution de M. Le Pen et plusieurs de ses collègues tende?t, à
requérir ,lasuspensioï ' de a .détenti()n,ci'un membre ;, de J.Msem
blée (n°' 578).

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence, constituée conformément à l'article 49 du règle-
ment ; est,convoquée par-M. le .président pour le mardi 3 mai 1960,
à dix heures trente, dans les salons . de la présidence, en • vue
d'organiser la discussion générale commune des projets de loi
agriçolea .
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QUESTIONS

QUESTION ORALE SANS DESAT

5432 . - 29 avril 1960. L. M. All Saadi expose li M. le ministre de
l'intérieur que, depuis les événements d'Algérie de nombreux ayants
droit, notamment les veuves et les enfants, ne bénéficient pas
encore des indemnisations ; qui sonlprévues à cet effet par la loi
et qui leur sont dues, ceci par suite, d'une part, de la non décla-
ration à . l'état-civil des personnes uilevées par le F. L. N ., .d'autre
part du non établissement par les autorités (gendarmerie) de l'en-
qut'te réglementaire constatant le décès, en ralson de l'éloignement
des lieux de résidence des victimes des centres administratifs . Il
fol demande-quellee masures-le-Gouvernement compte prendre, dans
un . .velche ,-. mollir, .-peut •leur,aoi>e,,ghleiiir :satistaçiion.

--:•e-M•e

QUESTIONS ECRITES
(A pplication de l'article 138 du règlenieliC)

Art . 138 du règlement.
« Les questions . écrites . . . ,ne deleenl . coruenir aucune imputation

d 'ordre perso+► fuel à l'égard de lices nonintemenf désignés.
<, Les réponses "des ministres 'doivent ' erre publle.'és''dans le mois

euieant la publication -des questions. Ce 'délai ne comporte aucune
interruption - Dons ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
:mit de déclarer par écrit que l ' intérél public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exeepiionncl, de demander, pour res-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois . Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dénis les délais susvisés, son auteur est invité par le.
président de l ' assemblée .i lui faire conne/Ire s ' il entend ou non
la convertir en gneslion orale. Dans,la négative, le ministre compé-
lent dispose d'un délai supplémentaire d'un mMM +,

M21 . — 29 avril 19di — M . Pierre lotir expose à M . le ministre
des Maires étrangères qu ' un article du quotidien anglais • Times
du 12 avril à révélé : que l'ugenee-de cunirùle, prévue par les
accords de Paris de 195'i . est restée Irréalisable parce que l 'accord
de 1917, concernant les effectifs et l'armement des forces intérieures
de défense .et de pollcer ainsi que l'accord concernant les questions
Juridiques de :,lillispecunu des ustni.s . et dépôts d'armements da
a Républiquefédérait , allemande .n'ont pas été D:aillés par cette
dernière et ne sent donc plie - entrés en . rigueur ; que l'Allemagne
occidentale peur déinc . produtre;-'sans contrôle, des' alures nucléslres,-
baelériologiques et chimiques et 'd'autres artnes'interdites, -telles :que
fusées . sous-znar1ns . - et avions .y. de . .:bomtrardcmentd -vlu'elle : . peut
accrnl{re; au-delà del; limites axées en 1951-. .1'importance des forces
armées non intégrées dans les forces de 1•d .-T . M . N . Estimant que
les . laits révélés par le Times et .confirmés.. quant à l'essentiel
par une Mise :crû' point du Gouvernement britannique, démontrent
que les n garanties e mises en avant en 195.1 et 1955 pour obtenir la
reti@cation des accords de Paris par le Parlement français, sont
restées lettre merle, et qu'en refusant d'admettre un contrôle de
ses . armements par , ses alliés de l'U. E.- 0 .,, le Gouvernement de •
Bonn démontre la fragllité . de son loyalisme• à leur égard, di ,
demandé : queuté a' été l'attliude_du-faüverrlenlenf .français devant
s'es faits et comment il compte imposer Son droit de contrôle au
Gouvorueuuent .nie : l'Allemagne- fédérale.
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•40 229 avril 1960 -- Md , Mme« ,Tire[ appelle .l 'attention
de, M. le NItalMre dei . Made« publiée «•°dis tranaperM :'-sur' le- :
mécontentement grandissant des ouvriers•de l'atelier central et de
dépôts, des machin.lslesdes,reeeyeurs -du . résesu roulier , de :la
.Negie autonome des In,nsports parisiens . Les intéressés réclament
k : bon droit, nntanurnent le , palerpent de l Majoration de Il p . 100
qui leur est duc 1a refonte du' système dits salaires de Manière
que soit respectée -la, ;quailtcatlon protessionnetle, une répartition
équitable de la prince de gestion «le-dernier 'acompte -sur rappel
do' prime a été réparti• de-façon psrliculiôrement injuste au déte
ment du personnel d'exécution) et lune amélioration dos conditions
de travail ; Il 1 : ► i demande les mesures qu'il rompue prendre d'ur-
gence afin de donner• salisfacilon aux personnels en excuse.

.114113,,,m- 29` avril .196(1 ,:

	

-M, •OwINtlla i appelle l'sitentlen :da
• -•• M . N .mit**re des travaux publloi. s des Ma M sur la : situation:

des rebonds- du corps• technique de contrôle 'den établIssements,de
péans maritInte, pour qui 'tee été : -prise jusqu'ici' aucun : décret'
d'assimilation réftant leur aleaaetnent comparativement . ' à -leurs
cellègues•en activité• de , servioer-bénUeiairea du décret n• 68-462• du

12 mal 1958. Le projet établi par le ministère n'ayant pas eu l'accord .
de ta direction du budget, qui aurait opposé un texte moins favo-
rable, la question reste en suspens ; la -solution parait cependant -
urgente, les intéressés étant ages

deal ` - 2ti avrlt' 19(io . i L M:"*é' las demafieé à M:mina 'eu
la` senti publique' `afdé la ' pbprrititiefl :-1 6 ëtant ltbimé'g1ré'le'détarét'
no 60-3.34; du 5 avril 1960 a demandé quatorze niois• pour 'étre -pro. '
rnulgué depuis l'ordonnance du 1 février 1959, est-il exact que l'on
envisage, à la 'suite de re retard adlninistralif,-de proroger le délai
d'application au-delà du 1m .jwn•1960,1tate_prévue dans l'article 17 de
ce décret ; 20 à qu'elle date le décret promulguant le brevet spécial -
de médicament sera-t-il appliqué . .

5425 . — 29 avril 1960. -'M . Rleimand demande à M . le ministre : da
l'éducation nationale s 'il envisage une réforme du système des
bourses et-des subventions accordées aux colonies de vacances, afin
de permettre. une diminution du . prix des journées et, en censé
quence, de faciliter à un plus grand nombre d'enfants la présence
dans ces muvres sociales : ••

vue ....- .--_-._,.v+.-.a~.-.-mon,+-..~-	 w~	 w	 r-.v	 v	 w..~.
5425 . — 29 avril 1960. — M. •ereudier attire l'attention de M. Is

ministre de l'iduoation nationale sur la motion scandaleuse sur l'Algé-
rie votée par l'U : N . E . F à l'recasion de son récent congres, et lui
dmuanae si le . t;nuvsrnemeurt a l'intention de continuer à subven-
tiuuner, ii l'aide de l fonds 'publics: 'unè organisation qui prend des
positions asti—nationales. -

	

.

5427 . — 29 avril '1960 . — M . Nader demande à M . le ministre des
travaux publics st des transports: l a si le•décret -n e 59-1135 du•26 sep- -
tendue 1959 a abrogé en .,mallere . de transport scolaire, les disposi-
tion% de l'alinéa der, el, de l'article, 3 du décret: du I! . novembre 19•x9, .
selon lesquelles .constilualeirl des transports privés, donc' libres,-
ceux qui étaient effectués pour les élèves d'une école par des véhi-
cules appartenant à celle-ci ; 2°' ce -qu'il` faut entendre` par les termes
„ exploitation directe • par l'organisme demandeurs digurant- 3•=1'alf,
nés 5 .de l'article 3 du décret du 26 septembre 1959 ; 39 „i les trans-
parts . d'élèves . .eflecb)és chaque jour, da classe, ,a . la .demande de
groupes de fait de parents et moyennant un prix global forfaitaire, -
sont actuellement interdits .
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29 avril- 1960 . — M . Amri* expose à . M lé-minI*i c e ; -
flnanoes . et des afairee . des meigrgas las

	

.stluauon K ~uivltrute ; .sus
. l'empire delatégishttion antérieure"àia réforine fiscale, les enfants .,
mineurs d'un contribuable éla•erit . : associés . : ;avece l'épouse :de.', .ce.
contribuable dans une société, civile agricole avant opté . pour le
régime - du bénétiee réel . Celte société a , subi, à ses débuts, des
perles d'exploitation. Le contribuable, non . associédans ladite société
à• laquelle, cependant, sa femme et ses enfants mineurs appels .
üennent, posséder un domaine , agqricoie . imposé forfaitairement . Pans
ie - passé, il a' imputé son'bénéfice asticoté ' forfaitaire sur le 'déficit'

- de , ses enfants dans+ la' société civile lorsque ces derniers, spinelles, -
, étalent à sa_charge. •11 lui . demande si, ; eu' moment. oit ,ses . entants •

devenus .majeurs, ont à :faire des déclarations ,personnellep, ..les .
pertes non lrnp)ttées correvpotr0ant aux droits des enfants, subies -
pentiant , 1eür, .n(ifdorité, pouvaient étre reportées sur ses ibénétIces.
forfaitaires des anodes suivantes, .ou si elles ne pouvaient,” aü ,

-contraire,. après la , larajortté des Al,s, . moire reportées ,que-par ces
ent,

lli
derniers

vait s'efectu'ereavant 'ddla réorme
;
Asci ale'

og
lenreportrde% ppeertes”

déclames par un père de famille prier ses entants mineurs à charge,
À ' partir .du,moment où ces enfants devenaient majeurs.

•MS
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M. fair TaltlI yw exposa% A . .Si. le Ministre . -
db"fagrios»tum ."qu'il n e décré t du , -7 Septenibre : 159-'vient :de=pléci
ser .'que relèvent? de.*la ,-:-seule-organisa lion . .aulbnome,"d:allocaflon
vieillesse- des professions- industrielles el- cnmmerelales les personnes . .
erserçant ou ayant exercé la • profession .d'exploitant forestier, - négor
ciant ,en

"
bois ac{.retapt en- coupe en vue de la evente du bogls

diiha"desdondilit;ns Iélles•cé'Nè lidlivtté cri R'iellel1ptlbn
a+l'regtstee du :eordmerce.et..au'paiemunt ' dhtne + letentdanflqud.
commerçant . Or,• les. caisses , muluettes-d'assurances ..vkflesse egri,
colts, antér i eurement,-au décret ci-dessus, . ()nt exigé des coilpajloltp.:
aux ,exploitante . forgstlers eslujettis .depuis 195L .11 loti démende
sl, compte tenu des disposilions prévues au décret de') septembre'
1939, les rot'suilions'versées -aux caisses mutuelles- vont être -virées et
dans :quel' délai,- .aux . caisses du commerce et de l'Industrie pour :
permetl ;e à ces .derniéres .lesliquidations de- .retralte•dee ayants
droit	

114x5. -•29 avili 4960. — 1M,' iernansnl ayant pris connaissance ` de• ;,
la réponse du 9 avril 1%0 de M . N Ministre d'ttat slaaraé des alaires'
ultursilebà .ta• question' écrite ne •lifr'i2'concernant .le .développement

de : Parle, n'y trouve maiheurousernnt, (tuant . à-.lulr: 0u4. la epo~nflr
motion'de•ce qu'Il •penseil' de l'absence de tout,sougisd• ...e sserrent s de quelque envergure . des , nouveaux . quarièrs de- té' - Ag'` • • y

• tale . il constate, en 'effet, que les servies des beaux arts sont-pra
tlduafitont'ééarués" de• ces''rrntu) mts lent,' rôle se limitant 1°gérer

.et Y. 4Tutteteniv'•tee _ monuments . "dur passé,- sans -s'éteadte• , hormt
quelques' • consuliaUons e — aux études, ayant .-pour objets de .•prd -- o ,:,

RkMtSEd , A I.A ` PRÉSIDENCE DE L'4SSFMiILEE NATIONALE
i :, (AI►ldii àllion, des. arücles .f33 à 138 du règlement.)
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voir. et de modeler les nouveaux aspects de la capitale . Comment
s'étonne, dans ces conditions, que lesdits aspects nouveaux
l'impulsion de l'Etat étant absente, soient sur le plan esthétique si
médiocres par rapport à l'ancien Paris, qui lui, faisait l'objet des
préoccupations- constantes du pouvoir et des artistes qu'il avait
remarqués et qu'il aidait et encourageait . Il -estime que cet état
de c̀hoses°devrait cesser, qu'on ne peut- e- quels que soient . leurs
mérités' -'laisser façonner la physionomie future d'une cité aussi
pprestigieuse par les seuls techniciens, que l'administration des'
Beaux arts à l'échelon le plus élevé doit reprendre, par délégation
des plus hautes instances de la nation, la place qu'elle n'aurait
jamais dû cesser d'occuper à cet ég ard . II lui demande s'il n'entend
pas demander au Gouvernement, par un texte approprié, des préroga-
tives qui renouera'ent arec une grande tradition-

5431 . — 29 avril 1960 . - M . Frédéric-Dupont signale à M . le ministre
d'Etat que le persunnet civil employé dans les services militaires
des départements : Réunion, Guyane, Martinique, Guad e;loupe ; est
soumis an régime prévu par la loi du 3 avril 1950 . fixant les conditions
de rémunération des b'nctiennaires en service à l Réunion, et
que ce personnel est traite de la mémo façon en ce qui con s.erne
les rémunérations que les employés de l ' adminislr r.uion civile. Mais,
malgré cette assimilation, les employer des services militaires se
volent refuser la retraite allouée exrlusivemeet aux employés de
l ' administration civile, et doivent ainsi se cealenler de la pension
vieillesse accordée par la sécurité sociale . Il lui rappelle, en- outre,
que ta loi du 3 avril 1950 a été étendue eu personnel auxiliaire de
l'administration civile et au personnel du chemin do - fer. il lui
demande s'il compte, peur traiter de façon équitable, déposer un
texte permettant au personnel civil des services militaires employé
à la Réunion, Guyane, àlarliniqu, et Guadeloupe, de bénéficier
retruaclivemeut de la retraite à laquelle il• devrait avoir normalement
droit, en vertu de son statut dei l'assimile aux- fonctionnaires.

5433. — 29 avril 1960. M. Sallenave demande à M . le ministre
du travail dans quel délai Il a l'intention de prendre les mesures
nécessaires à l'appnrclion de celles des dispositions de la loi
n° 57-1223 du 23 novembre 1957 et du décret n° 5n-951 du 3 août 1959
sur les travailleurs handicapés, qui peuvent intervenir avant l'entrée
en vigueur du projet de loi n e 2111 tendant à harmoniser l'application
de la loi sur le reclassement des travailleurs handicapés et de celle
relative à l'éuu,loi obligatoire des mutilés de guerre, rapporté par
la première cernniissinn de l'Assemblée nationale . il lui rappelle en
particulier qu'un règlement d'administration public doit fixer les
madalilés a ' npplieation de l ' obligation d ' emploi des travailleurs des
travail'e':rs handicapés et que den pourrentnges d'emploi sont -à
déterminer par uréide (art . 3 et 10 de la loi du 23 novembre 1957).

5434. — 29 avril 1960. — M . Legendre demande à M . le ministre des
alaires étrangères de lui faire eomiaitre les réactions du Gouverne-
ruent français devant les condamnations, infamantes et graves, dont
sont victimes dans les anciens protectorats tunisiens et marocains,
ses autochtones, anciens combattants de l ' armée française, en raison
de leur partirtpalrurr a ses operations, militaires ou milites,
ordonnées et diri eées pat leu autorités françaises qui étalent alors -
responsables de l'ordre, dans ces régions.

5435. — 29 avril 1960 . — M . Collomb appelle l ' attention de M, le
ministre de la justice sur la situation de certains membres des divers
barreaux de France exerçant leur-ministère dans le cadre de l'assis'
tance judiciaire, W est-à-dire gratuitement . 1l rappelle que les avocats`
des condamnés à merl sont convoqués à la Présidence de la Itépu-
biique ensuite du recours en grâce do leurs clients . Or. ceux qui
ont ainsi plaidé gratuitement, à la suite d'une désignation d'office,
doivenl - do sercre(l supporter eux-mêmes l'intégralité des frais de
leur voyage du Peu ou ils exerceu_ leur profession jusqu'à Parts.
Celle charge est pour beaucoup -- .'ntamrnent pour les avocats
stagiaires — tort lourde. C'est d'ailleurs une situation anormale.
ll lui demande s'il ne serait pas possible de joindre à la convocation
qui est adressée à ces avocats un ti ge de transport gratuit . .

5436. — 29 avril 1960. — Mme Marcelle Devaud expose à M. te
ministre de la construction que les 33o logements d'un groupe
d'habitation à loyer modéré ont été donnés en location au fur et à
mesure de leur achèvement de décembre 1956 à avril 1958, et l'office
propriétaire e fait procéder aux premiers travaux de peinture de la
chaufferie, des chaudières et Installations qu'elle comporte, au cours
de l'été de 1958, le rndntant de ces travaux s étant élevé à
1 .670-l$l) francs. Iternargr :e tuile que de tels travaux ne seront pas
renouvelés avant un certain nombre d'années, elle lui demande si:
l e les dépenses engagées au cours de l'été 1958 (qui représentent
plus de 10 p . 100 des dépenses de chauffage ropremenG dites) ont le -
caractère dg dépenses d investissprnent oui celui de dépenses d'entre•
tien ; 20 les dépenses qui seront encagées lors du renouvellement_
des travaux seront considérées, Couple tenu de leur Importance:
a) comme des dépenses •d'entretien au même . titre que celles affé-
rentes mix peintures d'escalier et autres parties communes, b) ou
comme des dépenses d'entretien courant susceptibles ,d'être :cou•
prises dans les dépense? de chauffage remboursables dans les Gondi•
lions prévues à l'article 38 C de la loi du In' septembre 1918s

AFFAIRES ETRANGERES

5006 . — M . Jan-Paul Palewski, se référant à la correspondance
directe qui lui a été adressée le 2G mai 1959 (référence : 392'1AI),
demande à M. le ministre des affaires étrangères à quelle date sera
déposé le projet de lui étendant aux fonctionnaires français des
anciens cadres chériflens .les dispositions contenues dans l'ordon-
nance n o 59-114 du 7 janvier 1959 permettantla réparation des préju-
dices de carrière visés par les ordonnances du 29 novembre 1911 et
15 juin 19 ;5 . (Question du 9 avril 1960.)

Répons' . — Un avant-projet de loi étendant aux fonctionnaires
français des anciens cadres chérifiens les dispositions contenues dans
l'ordonnance ne 59-111 du 7 Janvier 1959 permettant la réparation
des préjudices de carrière visés par. les ordonnances du 29 novembre
1919 et 15 Juin 19-15 a été soumis ; `pour 'accord, aux différents dépar-
tements ministériels intéressés 11 sera déposé sur le bureau de la
Chambre dès que son texte définitif aura éte établi après consultation
du conseil d'Etat .

	

,

5057. — M . Tomasini demande à M. te ministre des affairesétrangères de lui faire connailre quelles sont les mesures envisagées
pour la réparation des _dommages matériels causés aux ressortissants
français par la catastrophe d'Agadir . (Question du 9 avril 1900 .)

Repense. La réparation des dommages matériels et d'une façon
générale l'indemnisation des victimes du tremblement de terre d 'Aga-
dir incombent au Gouvernement marocain, Un certain membre-de
mesures d'aide immédiate ont été cependant prises par les autorités
françaises aussitôt après la catastrophe en faveur des sinistrés fran-
çais, soit sous in (orme de secours en espèces (300 NF par adulte
et 100 NF par enfant de moins de quinze ans), soit sous celle de
secours en nature (hébergement dans des centres d'accueil) . Parallè-
lement, le commissariat a l'aide à' l'orientation des Français rapa-
triés a été aulorisé à accorder à tous les sinistrés rentrant en Franco
l'assistance prévue pour les rapatriés de première catégorie : subven-
tion de 500 NF pour le chef de famille et 300 NF par personne à
charge, renouvelable une fous, à laquelle s'ajoutent des facilités
d ' hébergement et de Transport . Enfin, sans attendre les mesures quo
le Gouvernement marocain aura décidé de prendre en faveur des
sinistrés d'Agadir, le Gouvernement français'étrdie actuellement des
procédures d'aide destinées •1 faciliter la reconstitution des foyers
et la reconversion des activités professionnelles de nos compatriotes
victimes du séisme . Leur mise,eri mu'vreinterviendra très prochaine-
ment.

INFORMATION

4945. — M . Mainguy, constatant rue la télévision {rançaise, par la
voix des chansonniers attitrés, critique très régulièrement,• croque
samedi, le général de Gaulle, demande à-M. le ministre de l'infor-
mation s'il ne serait pas possible de trouver à Paris des chansonniers
qui seraient capable de faire rire le monde sans prendre systématique-
ment pour cible le chef de l'Etat et le Premier ministre . (Question
dU 9 avril 1960 .)

iteponse. - Les chansonniers, dont les, . spectacles sont l'une des
manifestations les plus traditionnelles de l'esprit parisien, bénéficient
de la plus grande liberté pour le choix des sujets et la façon de les
traiter. Il appareil au Gouvernement qu'Il convient de respecter !eue
liberté d'expression et il tour fait confiance pour rie pas dépasser
certaines limites qui doivent leur être dictées à la fois par leur
Intelligence et leur tact.

4979 . — M . Fenton expose à M . le ministre de l'information que les
postes récepteurs portatifs deviennent' d'un usage courant et sont
normalement destinés à être utilisés en public. Au moment où le
retour de la belle saison risque de voir se renobvelcr des incidents
dus au sans-gène de 'Certains propriélalres de ces appareils, il lui
demande s'il ne lui semblerait pas possible de prendre des disposi-
tions en réprimant l'ulilisat on abusive, notamment en les asshnilant
clans ce cas, en ce qui concerne le paiement de la taxe' annuelle, à
des récepteurs à usage public, c'est-à-dire classés dans In troisième'
catégorie au sens du décret n e 53-903 du 11 octobre 1958 . (Question dia
29 Mars 1960.)

Repense. — Les récepteurs portatifs de radiodiffusion entrent Incon-
testablernenl dans la catégorie des postes détenus a titre personnel
et privé et ne peuvent, du seul fuit de l'éventualité de leur utilisation
abusive en public, être classés parmi les récepteurs Installés dans
un lieu ouvert au public. La répression de l'usage abuslf, en public,
des récepteurs de radiodiffusion ne relève pas de la compétence du
ministre de l'Information . A cet égard, ii ne parait pas sans .inlérét
de rappeler la publication récente, d'une part, d'un décret, en date
du 2mats 1960, relatif à l'usage des appareils sonores dans les
voitures et dans les dépendances . des gares de chemin de'•fer, ,
d'autre part, de dette ` ordonnances du préfet 'de -police datées°du
31 mars 1969 qui Interdisent l'emploi des mêmes - appareils sur la
vole publique et dans- les véhicules du réseau roulier de la régie
autonome dei transports par i s i e n s
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4986. — M . Rieunaud demande à M . te ministre de l'information
si les diverses calèguries de personnes vues à l'article 9 du décret
n a 53-963 di: 11 octobre 1958 auxquelles est accordée l'exemption
de la redevance pour droit d'usage de postes récepteurs de radio-
diffusion et qui demeurent assujetties au paiement intégral de la
redevance pour droit d'usage de postes récepteurs de télévision, ne
pourraient bénéficier tout au moins d'une réduction de 50 p . 100 da
cette dernière redevance, étant donné que, pour la plupart de ces
personnes, la possession d'un poste de télévision constitue la seule
distraction que le montant de leurs ressources leur permet de se
procurer . (Question du' 9 avril 1960 .)

Repense .— Aux termes de l'article 10 de l'ordonnance n e 59-273 du
1 lévrier 1959, relative à la radbtditfusion-télévision française, aucune
exonération ou tarif spécial ne peul plus désormais être institué au
profit de nouvelles catégories de bénéficiaires si ta perte de recettes
devant en résulter n 'est pas compensée intégralement par une. sub-
vention inscrite au budget de l ' Etai . La demande présentée ne pour-
rait, en conséquence, être salisfaisante que si la condition précitée se
trouvait remplie .

TRAVAIL

5125 . — M . de Benouville appelle l ' attention de M . le ministre du
travail sur la situatwn dans laquelle se trouvent uertaius peruiou-
mii s militaires de guerre au regard de la léeislation socia :e actuelle.
Jusqu ' en 1957 des indemnités de soins et - des prestations journa-
lières étaient cumulables. Dans un arrdt du 6 novembre 1957, la
cour de cassation eslimait qu'à compter du jour de l'attribution de
l'indemnité de soins, l'assuré n'était plus en droit de bénéficier des
prestations ee espèces de l'assurance maladie pour l'affection
d ' origine militaire . L'arrêt de Cassation n'ayant pas tait jurispru-
denee, le caisses de sécurité sociale ont continué de verser aux
assurés les indemnités de soins at les prestations journalières cumu -
lée? . Le 23 juillet 1959, per. lettre ministérielle rd 1928, le ministre
du travail se ralliait à 1'nlerpn:talion de la cour de cassation
e1 se prononçait sui lei son-cumul des . prestations en espèces et
do l'indemnité'de soins. Depuis lors, il est réclamé aux assurés
serons intéressés le remboursement des prestations qui leur ont
été versées depuis 1957, alors qu'ils avarient touché leurs prestations
en toute borner fo• rassurés mime par les caisses qui contiauaient
à lets verser des prestations cumulées I ; leur demande s'il pourrait
préciser que !c non-cumul n'est applicable qu'à partir de la lettre
ministérielle de 1953 . et non à partir de l ' arrêt de la cour de
cassation de 1957 . (( e aesliot du 9 avril 19G0 .)

Réponse . — Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, les
cnr>cs dr sécurité sociale tint éle invitées à se rallie, 1 la .inispru-
deuce de la cour de cassation, interdisant le cumul des indemnités

journ,°liéres et de l'indemnité de soins. En. effet, l'indemnité de
soins est accordee aux pensionnés militaires qui sont dans l'impos-
sibilité de travailler et qui, par ailleurs, ont pris l'engagement de
ne pas exercer d'activité professionnelle ; or, les indemnités jour-
nalières de l'assurance maladie ont pour but de compenser une
perte de salaire résultant d'un état de maladie ou d'un accident.
Ces indemnités ne peuvent, en raison de leur nature, être attribuées
à un assuré qui s'est engagé à ne pas exercer d'activité . Cependant,
il a été Indiqué aux organismes de sécurité sociale que les indemni-
tés ne devment pas dire supprimées rétroactivement, mais seule-
ment à compter de l'envoi des instructions ci-dessus rapptlées . 1i
conviendrait de signaler les cas particuliers à l ' occasion desquels
une demande de reversement aes indemnités journalières antérieu-
rement perçues aurait été adressée à l'assuré, afin de permettre de
procéder au redressement nécessaire.

5137. — M. Fraissinet demande à M . le ministre du travail de bien
vouloir lui faire savoir comment les dleclinfus à la caisse artisanale
d'alto ;atinn vieillesse des Bouches-tau-Rhône ont pu avoir lice le
17 mars 1960 alors que l'agent comptable de cet organisme était
sous le coup d'une information judiciaire pour des délournernenis
de plusieurs millions et que les administrateurs en fonction lorsque
ces détournements turent commis se sont représentés à ces élec-
tions . Le ministre compétent ayant été alerté en temps utile, il
lui demande s'il n'eut pas été indiqué d'attendre le jugement
devant clore in procédure en cours pour procéder aux é'ections de
l'espèce . (Question du 9 avril 111;0.)

Réponse . — Les élections des mernbres des conseils d'administra-
tion des caisses du régime d ' allocation vieillesse artisanales devaient
avoir lieu aux dates fixées par les textes réglementaires quelles que
soient les circonstances nu événements qui affectent ces caisses.
L ' existence d ' une information judiciaire contre un agent d 'une caisse
n'est de nature à modifier ni les conditions d'électorat . ni les condi-
tions d'éligibilité des membres du conseil d'administration en.
fonctions.

Rectificatif
au Journal officiel du 28 avril 11160 (Déliais parlementaires).

(Questions écrites .) ,

Page 523, i re colonne, question écrite n e 5 :180, de M . Movnet [
M . le ministre des finances el des affaires économiques, 2' ligne,
au lieu de : t. que cuisin e vilicnürurs sont appelés à vendre . ..»,
lire .

	

que certains aviculteurs sunt appelés à vendre . . : ..
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